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Les travaillistes, déchirés, 
disent oui à Sharon 
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Une Politique et une Loi du 
patrimoine culturel d’ici un an 
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Unis contre la méningite

' -- -l. -

, JACQUES NADEAU LE DEVOIR

ALLONGEE sur le sol de la cafétéria, cette étudiante de la polyvalente Massey-Vanier, de Cowansville, reste sous sur­
veillance après avoir été vaccinée contre la méningite. 65 infirmières, quatre pharmaciens et une trentaine de bénévoles se 
sont mobilisés dans le cadre d’une vaste opération de vaccination menée auprès des 3000 personnes qui fréquentent l'établis­
sement. Celles-ci ne sont pas pour autant hors de danger: le vaccin ne devenant efficace qu’après dix jours, il se pourrait que 
d’autres cas d’infection au méningocoque soient recensés d’ici à la fin de la semaine. Nos informations en page A 3.

Legault 
n’hésitera pas 
à évaluer les 
enseignants
MARIE-ANDRÉE 

C H O U I N A R D
LE DEVOIR

Les enseignants pourraient se 
heurter aux principes ^'«im­
putabilité» du ministre de l’Educa­

tion, qui affirme vouloir se plon­
ger dans l'épineux dossier de 
l’évaluation du personnel si les 
données que les écoles lui sou­
mettent dans les plans de réussite 
ne le satisfont pas.

Alors qu’il présente aujourd'hui 
un premier bilan des plans de réus­
site exigés des 3000 écoles pri­
maires et secondaires du Québec, 
le ministre François Legault affir­
me qu’il mettra le pied jusque dans 
«le terrain miné» de l’évaluation du 
personnel si c’est ce qu’il faut pour 
assurer la réussite du plus grand 
nombre. «Il va falloir que l'école soit 
assez mature pour agir en consé­
quence s’il y a un problème avec me 
partie du personnel», a-t-il expliqué 
lors d’un entretien avec Le Devoir 
la semaine dernière.

«Si dans une école il y a un pro­
blème avec le personnel, il va falloir 
être capable de se le dire en pleine 
face et d’examiner différentes solu­
tions. Il va falloir être capable d’al-

Vécole
CRISE

1er jusque-là. C'est un terrain miné, 
mais c’est essentiel pour moi si on 
veut arriver à quelque chose au 
Québec», martèle François Le­
gault, pour qui la décentralisation 
des pouvoirs, un nouveqy courant 
qui vise à pourvoir les écoles d’un 
plus grand nombre de responsabi­
lités, devra toujours s’accompa­
gner d’une certaine obligation de 
rendre des comptes.

«De plus en plus, je vais décen­
traliser la façon dont sont financées 
les commissions scolaires en leur di­
sant: “Vous faites ce que vous voulez 
avec l’argent. Par contre, vous allez 
rendre des comptes au gouverne­
ment. ” Et les plans de réussite, c’est 
le premier pas dans cette direction, 
mais pas le dernier.»
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Lire aussi en pages A 4 et A 5

■ Quand la réforme suscite l’enthousiasme 
■ Mexique: Dessine-moi une école
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Ex-Yougoslavie: le TPI condamne 
deux dirigeants pour crimes de guerre 
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Feu vert à la médecine familiale

I Matois 
î; reste floue 

quant au 
financement

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Faisant écho à la proposition-clé du rapport Clair, 
la ministre de la Santé et des Services sociaux, 
Pauline Marois, a annoncé hier que Québec propose 

ra la création de groupes de médecins de famille, ac­
cessibles sept jours sur sept, 24 heures sur 24 dans 
toutes les régions du Québec d’ici à 2004. L’idée 
d’une caisse-vieillesse reste cependant en suspens, 
Québec se donnant encore quelques mois pour déci­
der de sa pertinence.

Tel est le cœur de la réponse donnée hier par la 
ministre de la Santé aux propositions du volumineux 
rapport de la Commission Clair, dévoilé en janvier 
dernier. Présidée par Michel Clair, ex-ministre du 
Revenu, la commission avait fait de la réorganisation 
des services médicaux de base la pièce maîtresse de

VOIR PAGE A 10: MAROIS

■ lire aussi l’éditorial de Jean-Robert 
Sansfaçon, page A 8: Le testament Marois
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Landry pourrait 
gouverner jusqu’en 2003

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

\

A quelques jours de son accession à la fonction de 
premier ministre du Québec, Bernard Landry 
n’envisage pas d’élections hâtives.

«Nous ferons des élections quand nous les croirons 
voulues et utiles démocratiquement à la population. Ce 
moment n’est pas fixé encore et les gens n’aiment pas 
les élections inutiles et les gens n ’aiment pas non plus 
qu’il y ait un déficit démocratique. On arbitrera entre

ces deux données», a déclaré M. Landry. Ce dernier 
n’entend vraisemblablement pas se laisser bousculer 
ni pour la date des élections ni pour la reprise des tra­
vaux à l’Assemblée nationale. Les dernières élec­
tions provinciales remontent à 1998. M. Landry pour- 
rat donc choisir de gouverner jusqu’en 2003.

Pour ce qui est de la composition du conseil des 
ministres, on parle davantage pour l’immédiat dans 
l’entourage de M. Landry d’un mini-remaniement,
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Bernard Landry sera couronné premier 
ministre du Québec en fin de semaine.

PERSPECTIVES

L’autre scandale
Boucher restera 

incarcéré à Tanguay
La Cour supérieure a donné raison au ministère public hier en obligeant Maurice Boucher à 
demeurer en isolement à la prison Tanguay dans l’attente de son procès pour le double 
meurtre de gardiens de prison (voir autre texte ci-contre). En réclamant sa réintégration dans 
une prison normale, l’homme fort des Hells Angels a déclenché une vague d’indignation chez 
les bonnes gens. Et s’il fallait chercher les scandales ailleurs?

« D e quoi se plaint-il? Pauvre petit, il 
s’ennuie? “Mom"file un 
mauvais coton?» Les 

commentaires entendus en vrac la semaine 
dernière comme une rumeur persistante 
après que le redoutable membre des Hells 
Angels Maurice Boucher se fut adressé à la 
Cour supérieure pour que ses conditions de 
détention soient modiliées oscillaient de la 
rage au cynisme.

Les railleries sont tombées toute la semai­
ne sur M. Boucher comme une pluie de 
balles sur un motard. Un public vindicatif a 
condamné le chef des Nomads pour l’en­
semble de son œuvre même si, dans les faits, Maurice 
Boucher est innocent des meurtres de deux gardiens 
de prison jusqu’à preuve du contraire. Pire, il a été ac-

MH4» j

li r i a n 
M y les

quitté une première fois de ces charges à l’issue d’un 
premier procès où la Couronne n’a pu offrir 
mieux au jury que le témoignage d’un déla­
teur, Stéphane Gagné, lui-même reconnu 
coupable d’avoir exécuté les agents de paix 
morts sans raison. 11 aurait agi sur les 
ordres de Maurice Boucher.

En raison du statut unique de M. Bou­
cher au sein du monde interlope, les auto­
rités carcérales ont choisi de le placer en 
isolement. Ix? juge Kevin Downs estime 
que cela est justifié. L’indignation populai­
re devrait s’arrêter là. La cause de Mauri­
ce Boucher devrait même nous rassurer 

sur l’intégrité d’un système de justice qui s’applique à
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BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Maurice Boucher a perdu hier une première 
manche de sa bataille ixuir regagner une pri­
son normale. Il restera en isolement à Tanguay dans 

l’attente de son procès selon une décision de la Cour 
supérieure.

1^ chef des Nomads, l’escouade de guerre des 
Hells Angels, occupe seul une cellule d'une aile dé­
serte de la prison pour femmes de Tanguay depuis 
son arrestation pour les meurtres de deux gardiens 
de prison.

Depuis son retour entre les murs et barreaux, le 
10 octobre, M. Boucher a bénéficié de 26 heures de 
visite au parloir et d’une heure de visite avec contacts 
en salle surveillée. Le reste du temps, il n’a presque 
aucun contact humain même s’il jouit d’un accès illi­
mité au téléphone de 7h30 à 22h30.

Maurice Boucher se gave de croustilles et de ta­
blettes de chocolat, il ne fait plus d’exercice et ne se 
soucie guère de son hypertension. Dans son rapport 
d’expertise, le psychiatre Louis Morissette a dressé un 
triste pirtait du guerrier. Il se sent à la fois «impuissant 
et inutile» en prison; il a l’impression d’être surveillé

■ Lire aussi en page A 7: Iajs corps policiers créent un service de renseignement VOIR PAGE A 10: BOUCHER
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LES ACTUALITES
La sécurité au Sommet de Québec

Gare aux 
excès de zèle, 

prévient le NPD
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Tout déploiement excessif des me­
sures de sécurité au Sommet de Québec porte­
ra atteinte au droit à la liberté d’expression, s'inquiè­

te la leader néo-démocrate Alexa McDonough.
Flanquée de deux de ses collègues, Mme McDo­

nough a déclaré qu’à ses yeux, les mesures de sécu­
rité proposées, comprenant un périmètre de sécurité 
de quatre Idlomètres, sont déraisonnables.

Elle estime quç les manifestants, qu’on veut éloi­
gner des chefs d’Etat, ont le droit d’être vus et enten­
dus. Aussi a-t-elle demandé, dans un souci de «trans­
parence», au Solliciteur général, Lawrence McAulay, 
de différer les dispositifs mis en place par les forces 
de l’ordre. La GRC relève du Solliciteur général.

«C’est une question d’équilibre. Ils ont la responsabi­
lité de protéger les visiteurs qui viennent dans notre 
pays et qui participent aux discussions mais ils doivent 
aussi protéger le droit des citoyens de manifester pacifi­
quement», a-t-elle soutenu en conférence de presse. 

Dans un parallèle avec l’incident du poivre de 
Cayenne au sommet de l’APEC, à Vancouver, il y a 
quelques années, le député de Burnaby-Douglas, 
Svend Robinson, a pour sa part déclaré que les auto­
rités gouvernementales et municipales de Québec et 
de Sainte-Foy font tout pour étouffer les manifesta­
tions et la «dissension».

«Ce qu'on voit dans les préparatifs en vue du Som­
met à Québec, c’est une attaque contre la démocratie, 
la liberté d’expression, une attaque profonde contre les 
droits garantis par la Charte canadienne des droits et 
libertés», a-t-il soutenu.

Pour bien symboliser leurs interventions, Mme 
McDonough, M. Robinson et le porte-parole du parti 
en matière de justice, Bill Blaikie, se sont présentés à 
la presse avec un foulard couvrant leur visage en gui­
se de protestation contre des arrêtés municipaux des 
villes de Québec et de Sainte-Foy.

Sainte-Foy vient de décréter que les forces poli­
cières pourront arrêter quiconque qui se couvre le 
visage d’un foulard pendant les activités du Sommet 
La Ville de Québec s’est dotée d’un arrêté semblable.

Selon Mme McDonough, ces mesures envoient un 
mauvais message. «Il y a des gens qui portent le foulard 
pour des raisons culturelles ou traditionnelles. Si je me 
couvre le visage, je désobéis à la hi», s’est-elle indignée.

La multiplication des amendements

Don Boudria rappelle 
le président de la 

Chambre à ses devoirs
HÉLÈNE BUZZETTI

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Le gouvernement libéral a envoyé un avertisse­
ment hier au président de la Chambre des com­
munes en lui «rappelant» qu’il avait non seulement 

le droit mais le devoir de refuser les amendements 
«inutiles» aux projets de loi proposés par les partis 
d’opposition.

Ces derniers ont immédiatement désapprouvé le 
geste, y voyant une tentative de restreindre encore 
plus leur droit de parole. Sans compter que le gou­
vernement, disent-ils, place ainsi la présidence, qui 
doit être non partisane, dans une position délicate en 
la forçant à faire ce qu’elle a toujours hésité à faire.

La motion déposée hier par le leader du gouver­
nement en Chambre, Don Boudria, rappelle que le 
président a le pouvoir de choisir les amendements 
qui seront votés par les députés et que, dans l’exer­
cice de ce pouvoir, il ne doit pas choisir «une mo­
tion ou une série de motions à caractère répétitif, fri­
vole ou abusif ou de nature à prolonger inutilement 
les délibérations».

M. Boudria a insisté qu’il ne modifiait pas le règle­
ment en vigueur. «Je réitère l’autorité du président 
qu’il a toujours eue, a-t-il déclaré au Devoir. Avec le 
temps, la jurisprudence a fait en sorte que ce pouvoir 
de la présidence s’est effrité. Avec le vote, on va réaffir­
mer tout cela.»

Résultat de cet effritement selon lui: l’opposition 
a réussi à «prendre en otage» le parlement. Ainsi, le 
Parti réformiste, qui était contre l’accord avec le 
peuple Nisga’a, avait déposé en décembre 1999 469 
amendements, forçant la tenue d’un vote de 42 
heures. Quelques mois plus tard, le Bloc québécois 
y allait de 411 amendements — et 36 heures de 
vote — pour retarder l’adoption de la loi sur la clar­
té référendaire. Juste avant le déclenchement des 
élections, le Bloc avait réussi à empêcher de facto le 
vote sur la Loi sur les jeunes contrevenants en dé­
posant 3000 amendements.

L’opposition ne cache pas que le dépôt d’une tel­

le quantité d’amendements (parfois demandant de 
remplacer une virgule par un point-virgule) est 
une tactique et ne relève pas toujours d’une volon­
té d’améliorer le projet de loi. Mais les partis cla­
ment que c’est le seul moyen d’être entendu qui 
leur reste et que le gouvernement de Jean Chré­
tien n'a que lui-même à blâmer. Depuis son arrivée 
au pouvoir, en 1993, les libéraux ont limité le débat 
69 fois, dont celui sur le premier projet de loi de la 
nouvelle législature.

L’allianciste Ken Epp a fait remarquer que le gou­
vernement ne s’attaquait pas «à la racine du mal», 
soit le fait que les parlementaires n’ont pas l’impres­
sion d’avoir «suffisamment de débats».

Le leader parlementaire néo-démocrate Bill 
Blaikie déplore que cette motion, qui facilitera le 
travail du gouvernement, ne soit pas accompa­
gnée d’une concession équivalente pour l’opposi­
tion. «On agit comme un dictateur plutôt que com­
me un réformateur.»

Du côté du Bloc québécois, on déplore que la 
motion attaque l’indépendance de la présidence de 
la Chambre. «[Le gouvernement] force le président 
à assumer cette responsabilité [de sélection des 
amendements], a expliqué le leader parlementaire 
Michel Gauthier. Il se donne lui un argument pour 
plaider très fort auprès du président ou pour faire des 
interventions en dehors de la Chambre. Il crée une 
obligation pour le président.»

Même constat du côté des conservateurs. «Le pré­
sident ne peut pas recevoir d’ordre du gouvernement, 
fait remarquer le whip Rick Borotsik, et il voit que les 
partis de l’autre côté de la Chambre sont opposés. On 
aurait dû laisser les choses telles qu’elles sont.»

Le président de la Chambre pourrait toujours pas­
ser outre cette motion et perpétuer la pratique d’ac­
cepter tous les amendements. Le président, Peter 
Milliken, n’a pas voulu parler au Devoir hier. Mais M. 
Boudria a clairement indiqué qu’il ne serait pas pos­
sible pour le président de faire fi de la motion. Mais il 
insiste sur le fait que son geste n’est pas une menace 
et qu’il n’avait pas de pouvoir sur la présidence.

Fièvre aphteuse

UEurope
s’affole

AGENCE FRANCE-PRESSE

Bruxelles — Menacée par la fièvre aphteuse qui 
s’étend en Grande-Bretagne et confrontée à la 
colère grandissante des éleveurs touchés par l’épi­

zootie de la vache folle, l’Europe fait désormais face à 
une «des pires crises agricoles de son histoire», assurait 
hier un fonctionnaire européen.

Le ministre britannique Nick Brown a manqué la 
rencontre de ses homologues européens réunis à 
Bruxelles pour tenter de surmonter des divergences 
apparemment inconciliables sur la gestion financière 
de la crise de la vache folle. Pour lui, il y avait plus ur­
gent encore: il s’est présenté devant la Chambre des 
Communes afin de faire le point sur l’épizootie de. 
fièvre aphteuse qui s’étend malgré les mesures dra­
coniennes prises depuis plusieurs jours. M. Brown a 
révélé la découverte de cinq nouveaux foyers, tandis 
que des milliers de bêtes étaient livrées aux flammes 
dans l’espoir d’endiguer la maladie.

Douze fermes ou abattoirs sont désonnais infectés 
par l’épidémie, qui a peut-être traversé la Manche en dé­
pit de la fermeture dès mercredi dernier des frontières 
de l’Europe à toutes les exportations de viande et de 
produits laitiers en provenance de Grande-Bretagne.

Face au danger, l’Allemagne a annoncé qu’elle al­
lait abattre tous les moutons importés au cours des 
huit dernières semaines de Grande-Bretagne. Et la 
Suisse a interdit à son tour toute importation de 
bêtes ou de viande britanniques.

Selon un officiel britannique à Bruxelles, les mi­
nistres européens de l’Agriculture ont apporté hier 
leur «soutien total» aux mesures prises par Londres et 
manifesté leur «sympathie». Mais l’épidémie de fièvre 
aphteuse a pesé sur les débats du Conseil agricole. 
Pour contrer la demande de la France d’aides directes 
aux éleveurs menacés de faillite par la crise de la vache 
folle, certains pays arguent du fait que les Britanniques 
s’engouffreraient dans la brèche pour réclamer eux 
aussi des aides directes en faveur de leurs éleveurs.

La Grande-Bretagne, déjà montrée du doigt pour 
être à l’origine de la maladie de la vache folle, a pro­
mis la plus grande transparence à ses partenaires eu­
ropéens sur l’épizootie de fièvre aphteuse qui l’ac­
cable désormais. Les autorités britanniques «identi­
fient de toute urgence toutes les exportations en prove­
nance de régions à risque vers nos partenaires euro­
péens depuis le 1” février», a ainsi assuré M. Brown.
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Offrez-vous rendement et souplesse! Le DUO REER 
Desjardins combine le potentiel de rendement 
supérieur des marchés internationaux de l'Épargne 
à terme Gestion active et un taux exceptionnel 
garanti sur une Épargne rachetable. Cette dernière 
peut être réinvestie en tout temps pour profiter des 
occasions du marché. Demandez tous les détails à 
votre conseiller Desjardins.

www.desjardins.com
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PROPRIÉTÉS À VENDRE ESTRIE
PLATEAU Gr cottage 2 100 p.c., 
cour 1 000 p.c, 3 càc ♦ bur, 2 s/b, 
poss. stat foyer terasse 389000$ 
Agents s’abstenir (514) 521-5181

CONDOMINIUMS 
El COPROPRIÉTÉS

DOMAINE ANDRÉ-GRASSET 4'’
dans 4plei Bonne constr Excel 
lente occasion (514) 352-3689

VARENNES
Secteur paisible et redierché. con 

do de construction supérieure.
2 c c., foyer, grande s de bain, 

planchers flottants' et 
en céramique 

Décoré avec sow, 
ce bujou s'oftre à vous 

(450)652-6877 (450)449-5032

LAC ORFORD, Chalet luxe à ven 

dre. ski. randonnées, tennis, plage 

(450)347-6494, (450)357-4728

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Vruillt'z, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et nous 
signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.

I,i; Df.Vuil! ne sera pas responsable des 
erreurs répétées.

Merci de votre attention.

LES PETITES ANNONCES
DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8H 3 0 À 1 7 H 00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

Téléphone: 985-3322
Télécopieur: 985-3340

Conditions de paiement : cartes de crédit

Süü TIST

MFMPHREMAGOG
Bord du lac 230' sur plus de 4 

acres de prairies et de pins, super­

be résidence d'architecte, grand 

séjour avec mezz et loyer, s à 

manger cuisine tout confort. 3 c.c., 
2 s de b . 2 w.c . garage et s.s 

spacieux Extérieur aménagé 

Ensemble neuf de grande qualité 

Prêt a habiter 490 000$
011-33-4-93-66-02-59 (avant 15h)

CHAIE1S

FERMES, FERMETTES, TERRES

FERMETTE, 8 arpents.
St Bonaventure, accès rivière

(819) 396-3856

TERRAINS

ESTEREL, LAURENTIOES 306
acres de terrain. Idéal pour promo­
teur ($14)216-7678

APPARTEMENTS ET 
LOGEMENTS À LOUER

APPARTEMENTS El 
LOGEMENTS À LOUER

PLATEAU, rue St-André, 61/2, 
r de c., entrée lav/sech, cour am- 

ménagée, Irais peint. 1er mars. 

800 $ 528-7751(sorr)

ST-URBAINIIÉGE. 5 1/2 refait 

é neuf, proximité du parc Jarty et 

3 métros, 700$. Libre, 382-1113

BOUL. ST-JOSEPH, coquet 5 1/2 
rénové, pl bois, boiseries rfongrne, 
4 électros L«re 596 1261

LOCATION TEMPORAIRE 4 molt
avril à août, AHUNTSIC, Haut du­
plex. 4 pièces fermées, spacieux, 
entièrement meublé 389 9385

MONTREAL-NORD grand 4»,

2 ch,, stal., Balcon, locker, près 
tous services (514) 389-9965

N.0.0. 9 1/2, boiseries, planchers 
vernis, entrée lav/sech Libre imm 
9005 chauffé Dé plut, 6 1/2 pour 
leriuilel 486 0664

OUTREMONT
Laurier de l'Épée, gr 6 1/2 dans 

immeubie de preslige. 2e. pl bois 
Irene, entrée lav /sech . 2 s de b 
1 800$ eau chaude md 38) 8604

PROPRIÉTÉS À LOUER LIVRES ET DISQUES EMPLOIS DIVERS
MAISON DE VILLE 4 étages, 
centre-ville, bâtiment historique, 
Bail 2 ans ou +. Meublé ou non. 

2 500$/m. Réf. (514)284-2080

HORS FRONTIÈRES À LOUER

LIBRAIRE D'EXPÉRIENCE achète 

à domicile fonds universitaire, litté­

raire et beaux livres. 914-2142

PHOTO, CIHÉ
PROVENCE - Vue sur mer, condo 
2 c.c., grand balcon. (514) 276- 
9066, (514)735-0220 soir

CHALETS À LOUER
LAC OUAREAU, bord de lac.
4 càc. ski, sports nautiques, golf 
Mots/ saison ou année

(514) 276-6437

NIKON

Téléobjectif 300mm f2.8 ED AIS. 

Focus manuel. 1200$ 

incluant accessoires. 

270-6569 Jacques Nadeau (soir)

SERVICES DOMESTIQUES

TRADUCTEURS(TRICES)
vers le français, Français impecca 
ble. Tout diplôme universitaire ac­
cepté. Expérience. Milieu informati­
sé. De 45 000$ à 90 000$/année. 

Traductions à faire exclusivement 
dans nos bureaux de TORONTO 
(416)975-5252 poste 477

TRAITEMENT DE TEXTE
FERAIS CHEZ MOI 

soirs et lins de semaine
travaux de traitement de texte 

762-6777

COURS
ST-JULES

15 min. de Carteton enGaspésie, 
2 c.c., tout équipé, lac privé, ra­

deau, pédalo, bateau. 10 minutes 
rivière à saumon (Cascapédia).

(418) 392-4352 (soir)

GARAGES, PARKING
STATIONNEMENT EXTÉRIEUR 

4585, Christophe-Colomb 
985-3399(jour) 522-6229(so»r)

OUTREMONT, gouvernante pour 

s'occuper de 2 entants de 31/2 et 

11 ans Prendre entière charge de 

la maison (taches domestiques 

etc...) Excellente cuisinière. Jeune, 

dynamique, non-Fumeuse. Doit 

posséder sa voiture Réside 5 

jours/sem Références requises.

739-6655

UdeM 7 pcs, 1,950 p.c., 3 càc., 

2 s d’eau, très dair et calme Avril 

1 500$ 593 4701,722-6706

UdeM, gr 8 1/2, 2e, entrée privée, 

4 c c. 2 s de b, bois franc, stat 

int, entrées lav'séch/vais Juillet ou 

Août 1600 $ chauffé, eau chaude 

738-1244, 737-7770,998 0755

VIEUX ST-LAURENT Superbe 5'* 

chauffé. 2*. très calme, stat 800 $

(514) 744-5108

OFFRE À PARTAGER

.Zmrnofoilier

NDG - Beau 41* ansol déserté la 

semaine Idéal pour ni cherchant 

un pied à terre à Montréal (du 

luundi au vendredi) ou pour écri­

vain cherchanl un appartement 

atelier Prox mélro el autoroute 

Décarie 390 $/m avec stat Int. 

(544) 481-0191 (lin aam.), 
(119)5(2-5301 (aam)

Annoncez votre propriété à vendre ou à louer 
pendant 24 journées consécutives,

^ sur 3 lignes de texte pour seulement 140\

♦O* U lifuie kiippllmcnuirc l.’annomr e*t anmiljhlc en tmii temps I j hkttiratkin 
«'établit âl<»r« en fonction du tarif régulier, juaqu'à concurrence du tant 
promotionnel

LES PETITES ANNONCES 
985-3344 le devoir

DÉMÉNAGEMENTS
G. JODOIN TRANSPORT INC.

Déménagements de tous genres. 
Spécialité appareils électriques. 
Assurance complète. 253-4374

AUTOMOBILES
LAND ROVER DISCOVERY 99
blanche, toute équipée, int. cuir 
beige. Balance de localion juin 
2002.38,000km,

Garantie pare-choc à pare choc.

980$, mois
931-9475, poste 101 (jour)

ANGLAIS Anglophone Ph. D
TOEFL 8h/200$. Privé. 489-3801

CARTOMANCIE. ASTROLOGIE

AFRICAIN voyant-medium spécia­
liste en amour Chance en affaire, 
justice. Résultats rapides 27M237

PROF. CHEICK médium retour 
être cher 72 h., protection, chance, 
jeux, concours, maigrir. 842-7097

ÉCÈS
LAVIGUEjJR - 

L’ARCHEVEQUE, 
BLANCHE 

1913 - 2001
À Montréal, le samedi 
24 février 2001, à l’âge 
de 87 ans, est décédée 
Mme Blanche L’Arche­
vêque, épouse de feu 
Henri Laviqueur. Elle a 
quitté ses filles Suzanne 
(Claude Desjardins) et 
Yolande (Yvan Plante), 
ses petits-enfants Yanni- 
lou, Anouk (Dominic), 
Catherine, Jérôme 
(Christine), Jonathan et 
Yourianne. Elle laisse 
également son frère 
Philippe (Madeleine), 
son beau-frère Gilles 
Cadieux et sa belle- 
sœur S’ Georgette, 
neveux et nièces, ainsi 
que d’autres parents et 
amis.
La famille accueillera 
parents et amis au Com­
plexe funéraire Alfred 
Dallaire Inc., 2159 
boul. Saint-Martin Est, 
Duvernay, Laval, le 
mercredi 27 février de 
I4h à 17h et de 19h à 
22h. Une célébration 
de la Parole est prévue 
à 20h ce même jour en 
la chapelle du Com­
plexe funéraire.

DECES

DUFRESNE, LISE
À Montréal, le 23 . 
février 2001, à l’âge, 
de 60 ans, est décé­
dée Mme Lise 
Dufresne, fille de feu 
Laurette Gariépy et de 
feu Paul Dufresne 
(Colombe Lussier), et 
conjointe de fet/: 
Arclen Blakely. Elle 1 
laisse dans le deuil ses 
fils Frédéric (Claudine , 
Emond), Philippe 
(Sandra Provençal), 
Clément (Sophie Dion 
ne) et Bernard ainsi - 
que leur père Guy Gil 
pert, ses petits-enfants j 
Étienne, Alexis et 
Camille Gilbert, sa • 
soeur Nicole Dufresne 
(Pierre Legaultl ainsi 
que de nombreux 
parents et amis. La 
ramille recevra les 
condoléances à l’égli­
se St-Viateur d’Outre- 
mont 30 minutes 
avant le début de la 
cérémonie qui aura 
lieu le 1er mats 2001 
à 11 heures. Au lieu 
de fleurs, des dons au 
centre des soins pal­
liatifs de l’hôpital 
Notre-Dame (Fonda­
tion Palli-Amis), où 
elle a oeuvré nombre 
d’années en tant que 
bénévole, seraient 
appréciés.
Direction funéraire 
Alfred Dallaire.

1 V

http://www.desjardins.com
mailto:petitesannonces@ledevoir.com
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ACTUALITES Pour participer 
vous adresser 
au responsable 
du concours de 
votre collège

Chantal
Hébert
♦ ♦ ♦

Le devoir 
de réserve

Le vœu de silence politique prononcé la se­
maine dernière par Lucien Bouchard à Toc- 
casion de son discours d’adieu à l’Assem­
blée nationale a l’insigne mérite de permettre au pre­

mier ministre sortant de joindre l’utile et l’agréable.
La vocation lucrative que M. Bouchard cherche 

ouvertement à donner aux dernières années de sa 
vie professionnelle est incompatible avec un statut de 
champion souverainiste en réserve de la nation.

Il n’y a guère d’appétit dans le secteur privé à 
Montréal, au Canada ou ailleurs en Amérique du 
Nord pour un associé-vedette ou un membre de 
conseil d’administration qui risquerait de se transfor­
mer en messie indépendantiste au premier déclic ré­
férendaire.

Ceux qui en doutent n’ont qu’à se souvenir que, 
dans son incarnation de chef du camp du Oui en 
1995, M. Bouchard était devenu l’ennemi public nu­
méro un de l’opinion canadienne. Déjà, les milieux 
d’affaires rêvaient de l’occuper à autre chose, histoi­
re d’écarter des affaires publiques celui que l’on 
voyait comme la principale menace présente, passée 
et à venir à l’unité canadienne.

Dans cet esprit, le devoir public de réserve auquel 
entend s’astreindre Lucien Bouchard a des odeurs 
d’obligation privée.

Cela dit, s'il s’en tient à ses résolutions, M. Bou­
chard ne sera pas le premier ténor souverainiste à se 
garder à l’écart du débat Canada-Québec. Pierre-Marc 
Johnson a lait de même, une décision qui l'a bien servi 
à l’époque du dernier référendum alors que le camp 
du Non était dirigé par son propre frère...

♦ ♦ ♦

En marge de considérations strictement person­
nelles, M. Bouchard a également eu le genre de par­
cours susceptible de convertir n’importe qui aux ver­
tus oubliées du devoir de réserve.

En treize ans, le premier ministre sortant s’est mis 
en ménage politique à deux reprises, pour chaque 
fpis subir les humeurs d’une «belle-mère» détermi­
née à mettre son grain de sel dans la sauce du gou­
vernement dont il faisait partie.

| A ce sujet, tout le monde a encore en mémoire les 
crises d’urticaire que les interventions récurrentes 
de Jacques Parizeau avaient le don de provoquer 
chez son successeur. Tout au long de sa présidence 
dti Parti québécois, il a dû composer, souvent plus 
mal que bien, avec l’ombrage de M. Parizeau.

I Mais ce sont les sorties percutantes de Pierre Tru­
deau contre les Accords du lac Meech qui auront eu 
l'influence la plus déterminante sur le cours de la car­
rière de M. Bouchard puisque l’échec constitution­
nel qui en a résulté aura mené tout droit à sa rupture 
djavec le gouvernement de Brian Mulroney.

! Fort de ces deux expériences difficiles, Lucien 
Bouchard est mieux placé que quiconque pour sa­
voir combien les interventions en direct de l’au-delà 
politique ont le don de métamorphoser des gouver­
nements dynamiques en statues de sel.

| Cela dit, d’autres avant M. Bouchard se sont pro­
mis d’observer un devoir de réserve pour se raviser 
par la suite.

C’est le cas de Brian Mulroney qui rate de moins 
en moins d’occasions de se manifester publiquement 
pour taper sur les doigts de Jean Chrétien.

Dans la capitale fédérale, c’est une tendance qui in­
quiète davantage depuis qu’à Washington le clan 
Bush a repris le contrôle de la Maison-Blanche.
Connaissant les liens d’amitié qui unissent M. 

Mulroney au nouveau président américain et à sa fa­
mille, on se demande qui, du premier ministre cana­
dien actuel ou de son prédécesseur, aura meilleure 
audience auprès de la nouvelle administration répu­
blicaine.

Déjà, à l’occasion de la première rencontre Chré­
tien-Bush, certains ont soupçonné M. Mulroney 
d’avoir glissé à l’oreille du président sa petite pointe 
sut les parties de pêche qu'il se promet d’avoir avec 
Jeân Chrétien.

lorsqu’il était dans l’opposition, M. Chrétien avait 
impitoyablement raillé l'habitude qu'avait pris Brian 
Mulroney d’aller taquiner le poisson avec George 
Bilsh père, jurant à qui voulait l’entendre qu’on ne T’y 
prendrait pas...

On peut cependant croire que c’est le traitement 
singulièrement cavalier qu’il a subi aux mains du 
gouvernement Chrétien dans l’affaire Airbus qui a 
d'abord amené M. Mulroney à sortir de sa réserve 
pour faire le procès de sa succession.

À voir l'hommage amical que le chef libéral Jean 
Charest a rendu à Lucien Bouchard la semaine der­
nière, on peut croire qu'on n’assistera pas à ce genre 
de règlement de comptes entre ces deux anciens col­
lègues.

Qui sait si, avec le temps, M. Bouchard n'en vien­
dra pas à reconnaître davantage sa succession en 
Jean Charest qu'en Bernard I andry?

En attendant, en promettant de se garder ses dis­
tances du débat politique, il fait peut-être un plus 
grand cadeau de départ au chef libéral qu'à son suc­
cesseur péquiste.

S’il devient un jour premier ministre, Jean Charest 
aura de meilleures chances de réaliser son program­
me, y compris son projet d’asseoir la relation Qué­
bec-Canada sur de nouvelles bases, s’il n’a pas à se 
soucier d'être désavoué par Incien Bouchard au dé­
tour du premier tournant politique.

C’est d'autant plus précieux que, contrairement à 
Jacques Parizeau ou Brian Mulroney, l'influence poli­
tique posthume de M. Bouchard ne se limiterait vrai­
semblablement |ms à un cercle de loyaux disciples.

Comme Pierre Trudeau l'avait fait à l'échelle cana­
dienne, I-ucien Bouchard tire sa révérence de la scè­
ne politique québécoise alors qu'il dispose encore 
d’un auditoire plus large que la seule clientèle de son 
plus récent parti.

Chantal Htbcrt est columnist iwlitique 
au Toronto Star.

Méningite

Il n’y
Québec est sur le qui-vive

a pas d’épidémie prévisible en dépit 
par les quatre cas recensés à

des inquiétudes suscitées 
Cowansville

SÉVERINE D E FO II N I 
LE DEVOIR

Tandis que l’on entreprenait hier 
la vaccination des 3000 per­
sonnes qui fréquentent la polyvalen­

te Massey-Vanier de Cowansville, la 
minisfre de la Santé et des Services 
sociaux, Pauline Marois, écartait 
ridée de déclencher une campagne 
généralisée de vaccination contre la 
méningite. Elle confirmait cepen­
dant que les Directions de la santé 
publique étaient '<sur un pied d’aler­
te» dans toutes les régions du Qué­
bec, surveillant d’éventuels cas de 
méningite. C’est ce qu’elle a annon­
cé hier lors d’une conférence de 
presse à Montréal portant sur les 
orientations ministérielles en matiè­
re d’organisation et de financement 
des soins de santé.

«Le nombre de cas de méningite a 
augmenté en février comparative­
ment à l'an dernier», a déclaré Luc 
Boileau, directeur de la santé pu­
blique de la Montérégie. Encore 
hier, deux cas auraient été signalés, 
l’un à Sainte-Foy et l’autre à Trois- 
Rivières. «Pour le moment, on ne 
parie pas d’une situation d’épidémie. 
Mais s’il devait y avoir une augmen­
tation continue du nombre de cas, là 
il faudrait revoir cette décision. »

Le Dr Boileau a été le maître 
d’œuvre de l’opération de vaccina­
tion qui se termine aujourd’hui 
dans la cafétéria de la polyvalente, 
où l’on a recensé quatre cas de mé­
ningite en moins d’une semaine. 
Pour l’année 2000, on en comptait 
cinq dans la région sur la quarantai­
ne de cas comptabilisés dans la pro­
vince. Dans le contexte actuel, les 
quatre étudiantes ne se côtoyaient 
pas et ne fréquentaient pas le même 
autobus scolaire, ce qui laisse croire 
que l’école est le foyer d’infection. 

Dans le cadre de la vaste opéra­

tion de vaccination qui a nécessité 
l’intervention d'une sobeante d’infir­
mières, tout le personnel de l’école 
et les élèves ont donc été immuni­
sés et doivent prendre des antibio­
tiques pour casser le risque de 
transmission. Ils ne sont toutefois 
pas encore hors de tout danger. 
L’incubation de la bactérie durant 
de quatre à sept jours et le vaccin ne 
prenant effet que 10 jours après son 
inoculation, il se peut que d’autres 
cas se manifestent d’ici à la fin de la 
semaine. «Nous demandons à 
chaque personne d’être prudente avec 
son état de santé et de se présenter à 
la clinique en cas de doute», a-t-il dit

Le taux de mortalité se chiffre 
dans les 10 % à 15 % et les per­
sonnes atteintes peuvent souffrir 
de «conséquences épouvantables», 
rappelle-t-il. La bactérie qui se lo­
calise surtout dans les méninges, 
d’où son nom, s’infiltre en pre­
mier lieu dans le système san­
guin, elle peut donc causer des 
dommages permanents au cer­
veau, s’attaquer au cœur, aux 
reins et aux poumons, par 
exemple. L’infection se manifeste 
par une forte fièvre, souvent ac­
compagnée de maux de tête, 
nausées, vomissements et de pe­
tites tâches sur le corps.

Depuis l’annonce de la conta­
gion vendredi dernier, la popula­
tion locale prend l’affaire au sé­
rieux. L’achalandage de l’urgence 
de l’Hôpital Brome-Missisquoi- 
Perkins a augmenté de 25 % cette 
fin de semaine.

Deux des quatre adolescentes 
ont obtenu leur congé. Les deux 
autres reposent toujours aux 
soins intensifs du Centre hospita­
lier de l’Université Sherbrooke 
(CHUS). Leur état serait stable, 
parents.
Avec la Presse Canadienne

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Tous les élèves et les employés de la polyvalente Massey-Vanier, à Cowansville, 
se font vacciner contre la méningite.

UN PLACEMENT

SOLIDE.
.

OBLIGATION A PRIME DU CANADA

4,35% 4,45% 4,55%‘ 3,85%
An 1 An 2 An 3 An 1
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Emissions 19 et 70 en vente jusqu'au I mars 2001. sous reserve (*e modification sans préavis

le ministre dés finances peut mette a la vr 1 v rvs obfipat®?»* en i.\»t tem^

Pour cette saison, achetez les obligations garanties a 100 % par le gouvernement du Canada. 

Intégrées à votre portefeuille, elles vous assurent flexibilité, rendement garanti, et ne comportent aucuns 
frais. Pour un maximum de souplesse, optez pour l’Obligation d’épargne du Canada, encaissable en tout 

temps. Pour un taux d’intérêt plus élevé avec possibilité d’encaissement annuel, choisissez l’Obligation à prime 

du Canada. Demandez-les à votre institution bancaire ou financière. Pour en acheter directement ou 

obtenir des précisions, composez le 1 888 773-9999.

NOUVELLES OBLIGATIONS D’ÉPARGNE DU CANADA
BATISSEZ SUR DU SOLIDE_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Canada

• Ces taux de4,35 %. 4.45% et 4,55% s'appliquent aussi aux OWIgntlans S prime du Ceneda de l'émission 2 datée du r mers 1998 pour les années commençant le f mars 2001. le r mars 2002 et le r mats 2003 
lespectlvement, " Ce taux s'appimue épalement aux ObUgatxxis d Sperpne du Canada des émissions 58 et 64 datées du r mats 1999 et du r mare 2000 respectivement, pour l'année commençanl le r mare 2001
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«Le système 

public mexicain 

n’enseigne rien 

d’important 

et n’apprend 

à personne 

à penser», 

explique 

le directeur 

d’une école 

alternative 

et autonome

♦ DOSSIER *

x h -\

< W .
HENRY ROMERO REUTERS

Des étudiants mexicains ont manifesté au début du mois de février afin de marquer le premier anniversaire de l’intervention policière qui mettait un terme à une 
grève longue de 10 mois à l’UNAM, l’Université nationale autonome du Mexique.

LEGAULT
SUITE DE LA PAGE 1

Au nombre des éléments favorables à la réussite des 
élèves, des enseignants passionnés, estime M. Legault, 
qui «transmettent la passion et s’occupent des enfants en 
difficulté». «S’ily a des endroits où ce n’est pas ça la priori­
té, et si on ne se donne pas les moyens pour y arriver, ils 
vont m’avoir sur leur chemin.»

Lorsqu’il parle de «terrain miné» en matière d’évalua­
tion du personnel, le ministre Legault ne croit pas si 
bien dire. Quelques commissions scolaires, dont la 
commission scolaire des Premières-Seigneuries, près 
de Québec, ont mis le pied dans ce dossier délicat, dans 
lequel ils semblent avancer à pas feutrés.

Après quelques mois de chaudes discussions, la 
Commission scolaire des PremièresSeigneuries — de 
Charlesbourg à Saint-Tite-desCaps, en passant par l’île 
d’Orléans — a adopté en janvier dernier une «politique 
de supervision pédagogique» de concert avec le Syndicat 
de l’enseignement de la région de Québec. Signe des 
temps, le document ne s’intitule pas «politique d’évalua­
tion du personnel» et comprend même une clause qui 
oblige la direction à détruire les documents issus des 
rapports de rencontre avec les enseignants.

«La supervision du personnel est un sujet délicat mais 
l’entente que nous avons nous satisfait», explique Léo Gi­
roux, directeur général adjoint de la Commission scolai­
re des Premières-Seigneuries (CSDPS). «L'élément 
“évaluation du personnel" ne passait pas très bien du côté 
des enseignants, confirme Réal Allard, conseiller syndi­
cal au Syndicat de l’enseignement de la région de Qué­
bec. Il fallait qu 'on s’assure que nous n’étions pas dans un 
processus qui visait à mettre les enseignants à la porte.»

Cette nouvelle politique de supervision pédagogique, 
qui commence à faire son chemin dans les écoles de la 
commission scolaire, suppose donc une série de ren­
contres entre l’enseignant et la direction d’école, visant à 
offrir le soutien nécessaire advenant l’existence de cer­
tains écueils. «La crainte des enseignants est que cela serve 
à monter un dossier disciplinaire», explique Léo Giroux.

Une clause, exigée par le syndicat des enseignants, 
stipule même que les dossiers issus des rencontres se­
ront détruits à la fin de l’année, tandis qu’une autre pré­
cise que «cette démarche [...] est différente de celle prévue 
à ta convention collective en ce qui a trait au dossier per­
sonnel et ne peut être utilisée à cette fin».

«La supervision pédagogique doit également être orien­
tée vers des échanges devant apporter des mesures d’aide, 
de support, de collaboration, d'instrumentation et de per­
fectionnement appropriées», peut-on lire dans le docu­
ment adopté il y a quelques semaines. «On ne dit pas 
que c’est impossible que des personnes aient des carences, 
explique Réal Allard, qui précise que la politique a fait 
consensus mais n’a pas été adoptée à l’unanimité au 
syndicat Mais il faudra voir à l’usage si ce sera un proces­
sus de soutien, plutôt que de coercition.»

la supervision pédagogique telle que définie par cet­
te commission scolaire porterait notamment sur la 
tâche de l’enseignant le programme, l’approche péda­
gogique, la relation avec les élèves, les pairs, les parents 
et le supérieur immédiat

Avant dg s’attaquer à l’évaluation du personnel, le mi­
nistre de l’Education doit cependant se plonger dans les 
plans de réussite. Avec en main les «cibles» quantita­
tives que lui ont fournies les écoles primaires et secon­
daires pour contrer le décrochage scolaire et le redou­
blement le ministère de l’Éducation travaille actuelle­
ment à vérifier lesquelles de ces écoles ont fourni, au 
regard de leurs «spécificités» et de «données socioécono­
miques comparables», des «cibles ambitieuses».

Comme il avait précisé en août dernier avoir en sa 
possession une liste des écoles plus à risque, le ministre 
de l’Éducation entend toujours avoir à l’œil ceux qui 
n’auront pas fait l’exercice sérieusement, ou qui n’au­
ront pas vu suffisamment grand. «Nous sommes en train 
d’analyser tout cela et de voir qui a des cibles ambitieuses, 
et qui n’en a pas. Dans les prochaines semaines, les pro­
chains mois, on ira voir les commissions scolaires pour 
leur dire: “(ff’est-ce qui ne va pas avec ces quatre écoles- 
là? Elles n ’ont pas de bons résultats, et si on lit bien leur 
plan de réussite, il n’y a pas de raison, (ju’estce que txnts 
faites?” Je veux m’assurer que tout le monde est “impu­
table”. Ça ne veut pas dire aller gérer à leur place, mais 
s'assurer qu ’ils se donnent des objectifs ambitieux. •

JACQUES NADEAU EF. DEVOIR
François Ix-gault

L’ENCRIER DES AUTRES

Dessine-moi une école
Le système d’enseignement au Mexique 

a un besoin urgent de dépoussiérage

I/écoleen
CRISE

GUY TAILLEFER
LE DEVOIR

M
exico — Comme une vieille recette:
prenez un enfant moyen de famille 
moyenne assommée par des crises 
économiques à répétition; mettez-le 
dans une école mal équipée en 

livres, en manuels, en infrastructures de base; impo­
sez-lui des méthodes d’enseignement conservatrices 
qui n'imaginent rien d'autre que le par cœur, trans­
mises par des professeurs qui compensent leurs sa­
laires rachitiques de 150 dollars par semaine en fai­
sant le taxi ou en vendant des tacos dans la rue; lais­
sez mijoter pendant six ou sept ans. Résultat taux de 
désertion scolaire de plus de 50 % parmi les 14 ans et 
moins, et désertion aussi de professeurs; système 
public de fort mauvaise réputation, croissance du ré­
seau privé, creusement de l’accès à une éducation su­
périeure de qualité entre la majorité et une élite de 
happy few qui — ici aussi, les cerveaux cherchent à 
s'enfuir — vont étudier aux Etats-Unis et n’en revien­
nent pas...

Le système d’enseignement au Mexique qui, soit 
dit en passant, est aussi laïc, souffre de problèmes 
graves qui ne sont pas nécessairement si différents 
dans leur nature de ceux vécus au Québec. Mais qui 
sont infiniment plus aiguisés. Idem pour les débats 
que tout cela soulève sur le sens même de l’éduca­
tion, l’arrimage du système d'enseignement aux im­
pératifs du marché de l’emploi, sur l'éducation per­
manente dans un pays où 40 % de la population n’a 
pas fini son secondaire, sur la gratuité et la hausse 
des frais de scolarité (mis en exergue par le conflit à 
l’UNAM), sur la participation des parents et les mé­
thodes devaluation des élèves...

«U système public mexicain n ’enseigne rien d’impor­
tant et n’apprend à personne à penser», affirme Juan 
M. Balmaceda, directeur du Centre éducatif Ixtliyol- 
lotl, une école alternative et autonome située à une 
centaine de kilomètres au sud de Mexico: un systè­
me public qui n’enseigne rien ou qui l’enseigne mal, 
précise M. Balmaceda, quand il n’enseigne tout sim­
plement pas du tout. Ées statistiques sont en vérité
catastrophiques: l’inactivité scolaire ---------------
est de presque 200 jours par année et 
les élèves mexicains ne vont à l’éco­
le, depuis les années 60, qu’à mi- 
temps. Aussi disserte-t-on beaucoup 
au Mexique sur l’opportunité de pro­
longer l’horaire à la journée complè­
te (le taux de natalité a radicalement 
chuté, mais l'impression démogra­
phique sur le système scolaire com­
mence à peine à diminuer). Dans les 
cas extrêmes, c’est-à-dire en milieu 
rural, une étude récente indiquait 
que les professeurs n’enseignaient 
pas plus de 45 minutes par jour, trois 
jours par semaine. Une autre étude 
disait le mois dernier que dans la ca- 
pitale, le District fédéral (DF), pas moins de 80 % des 
professeurs des niveaux élémentaire et secondaire 
avaient une formation insuffisante.

«la véritable révolution dans bien des écoles, consta­
te le chroniqueur Pablo latapi Sarre, de la revue Pro- 
ceso, serait que s’y installe une normalité minimale: 
ponctualité des enseignants, disponibilité des manuels, 
stabilité du personnel durant toute l’année... En pra­
tique, le normal dans bien des cas, c’est l’anormal.»

En 1996, des étudiants de huitième année de 38 pays, 
dont le Mexique, avaient |>articipé à des tests de scien­
ce et de mathématiques. la publication des résultats 
des étudiants mexicains avait été interdite. En 1999, les 
participants du Mexique à un autre test international 
avaient obtenu des résultats inférieurs à ceux de l’Ar­
gentine, du Brésil, du Chili, de la Colombie et de Cuba 

Le diagnostic fait consensus, et bien des remèdes 
aussi, mais les résistances aux réformes sont 
énormes, sinon insurmontables, disent MM. latapi 
et Balmaceda. Ce dernier explique: «L’éducation a be­
soin d’être modernisée, il faut la connecter à la réalité 
sociale, donner leur voix aux parents, mais dans l'état 
actuel des choses, ça n’arrivera pas. le secrétariat de

-

ABDEL MEZA NOT1MËX
Les élèves mexicains ne vont à l’école, depuis les années 60, qu’à mi-temps.

l’Éducation, le SEP, est une bureaucratie dominée des 
amis du pouvoir qui ne connaissent rien à l’éducation. 
Et le syndicat des enseignants est une mafia acoquinée 
depuis des dizaines d'années avec l’ancien régime du 
PRI [Parti révolutionnaire institutionnel].»

Le budget de l’éducation a eu tendance à fondre de­
puis une vingtaine d’années avec l'application des prin­
cipes d’ajustement structurel. N’empêche, les 35 mil­
liards de dollars dont dispose le SEP en budget annuel 
devraient à son avis suffire à doter le pays d’un systè­
me d’éducation digne de ce nom. Selon Carlos Orne- 
las, éminent spécialiste en la matière, de 30 à 40 % du 
budget de l’éducation n’atteint pas les écoles et dispa­
raît dans les labyrinthes de la bureaucratie.

«Les politiciens mexicains sont des voleurs, n’hésite 
pas à dire M. Balmaceda. La mentalité de pilleur du 
conquistador est encore bien vivante parmi les élites.» 
Comme dans la plupart des pays d'Amérique latine, 
c’est comme si la bourgeoisie existait de droit divin.

«Sous le nouveau président Fox, vous croyez que ça 
va changer?

- Mas de lo mismo, répond M. Balmaceda... Rien

«La véritable révolution dans bien des écoles, 

constate le chroniqueur Pablo Latapi Sarre, 

serait que s'y installe une normalité minimale: 

ponctualité des enseignants, disponibilité 

des manuels, stabilité du personnel...»
ne ça changer.»

Élu en juillet dernier, Vicente Fox a promis aux 
Mexicains une «éducation de qualité», liée «à la pro­
duction». Ses détracteurs soupçonnent le président 
de vouloir mettre à la disposition de sa «république 
d’entreprise» une «éducation d’entreprise» où le princi­
pe de la gratuité disparaîtra à terme. In prétention de 
vouloir brancher l’éducation sur les «changements 
technologiques», ironisait récemment un commenta­
teur, c’est comme vouloir attraper la queue d’une co­
mète. Trois semaines après être entré en fonction, 
M. Fox créait l’Institut national pour l'évaluation de 
l’éducation. Pour évaluer quoi? se sont demandé plu­
sieurs: les problèmes, on les connaît trop bien.

Une université au lieu d’une prison
L’État mexicain dépense cinq fois plus pour un étu­

diant universitaire que pour un élève du primaire, 
llutôt inquiétant, critiquait récemment le Costaricain 
Oscar Arias, Nobel de la paix, pour un pays où plus 
du tiers de la population n’a même pas terminé son 
cours secondaire. les déséquilibres sont incroyables 
— c’est une tendance latino-américaine: on y a, en

général, créé une éducation pour des élites qui, au 
Mexique du moins, préfèrent de pluç en plus en­
voyer leurs enfants dans les écoles des États-Unis, af­
firme la chercheure Monica Verea.

Gratuité, accès, modernisation, privatisation: 
c’est une lutte qui a eu sa grève emblématique en 
1999 et 2000 à l’UNAM (Université nationale auto­
nome du Mexique), cassée il y a un an par la Police 
fédérale. Avec ses 270 000 étudiants, l’UNAM est la 
plus grande université d’Amérique latine et fut, à 
une certaine époque, considérée comme l’une de 
ses plus prestigieuses.

Ça n’est plus le cas: la valeur de ses diplômes est 
aujourd’hui ridiculisée. Et les groupuscules de gré­
vistes de gauche et d’extrême gauche qui résistent 
encore et toujours, malgré leur minorisation, font 
l’objet d’une campagne de dénigrement de la part 
des politiciens et des médias. L’anniversaire de la fin 
de la grève a donné lieu début février à Mexico à des 
manifestations tape-à-l’œil — stimulées par la grande 
marche que s’apprête à entamer sur le DF le sous- 
commandant Marcos.

---------------- Politisation et découpages parti­
sans: rien ne se crée ni ne s'entend 
au Mexique hors des clans poli 
tiques. Aussi, l’un des incendies les 
plus grands de cette politisation est-il 
sifué dans la capitale, cet Etat dans 
l’État dont le maire de gauche An­
dres Manuel Lopez Obrador appar 
tient au Parti de la révolution démo­
cratique (PRD).

Contre Fox-le-néolibéral et un sys­
tème d’enseignement «propre au mo­
dèle industriel du XIX' siècle», il vient 
d’annoncer la création de l'Université 
de la ville de Mexico et de quinze 
écoles préparatoires (plus ou moins 
l’équivalent de nos cégeps) dans au­

tant de quartiers défavorises, d'une capacité d’accueil 
de KXX) étudiants chacune. L'enseignement n’y sera 
pas «autoritaire» et l’évaluation s’y fera «par objectif'. 
Et il échappera aux tentacules du SEP II y a un sym­
bole: l’idée de cette université est née d'une «prepara- 
toria» créée il y a un an et demi exactement là où l'on 
voulait rouvrir une prison pour femmes...

♦ ♦ ♦
Post-scriptum: le Centre Ixtliyollotl a reçu l’appui du 
Fonds canadien d’aide au développement, géré (hmi- 
dant une quinzaine d’années par M. Réal Boivin. Pen­
dant la préparation de ce reportage, M. Boivin est dé­
cédé subitement. Il était dans la jeune soixantaine. Em­
ployé contractuel de l’Ambassade canadienne à Mexi 
co, son contrat arrivait à échéance en mars. H craignait 
d'être écarté. Ancien prêtre, homme d’une conscience 
sociale exceptionnelle, M. Boivin connaissait la société 
mexicaine comme le fond de sa poche. «Sans Réal, cet­
te école n ’existerait pas», a affirmé M. Balmaceda en en 
trevue: «Et si l'ambassade canadienne a si bonne réputa­
tion au Mexique, c’est en grande partir grâce à lui.» M 
Boivin était marié et avait deux enfants.

♦
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DOSSIER
L’ÉCOLE SAINTE-DOROTHÉE

Un plongeon enthousiaste dans 
les eaux parfois troubles de la réforme
Même le party 
de fin d'année 
a été organisé 
à la manière 
du nouveau 

programme
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

LE DEVOIR

A
u début de l’année scolaire, Suzanne Bé- 
lair et Liliane Arsenault ont eu l’impres­
sion de se transformer en agentes pro­
motionnelles de la réforme de l’éduca­
tion. Devant des parents qui mettaient le 
pied à l’école Sainte-Dorothée armés d’articles de jour­
naux très critiques envers l’implantation de cette nou­

velle philosophie, les enseignantes devaient multiplier 
les mots d’encouragement et les exemples positifs.

«Mon enfant va-t-il continuer à faire des maths ou 
va-t-il toujours être en projet?», demandaient les pa­
rents, soudainement inquiets que l’école devienne un 
fourneau de compétences négligeant au passage l’ac­
quisition des connaissances, alphabet et calcul en 
tête. «En plus de s’adapter à cette nouvelle manière 
d’enseigner, il fallait constamment faire la promotion 
de la réforme et contrer les préjugés que les parents 
nous rapportaient à l'école», explique Liliane Arse­
nault, enseignante à la deuxième année du deuxième 
cycle — l’ancienne 4e année du primaire.

L’an dernier, lorsque la directrice Mireille Dufresne 
a convoqué ses troupes pour les consulter sur la ma­

nière d’appliquer la ré­
forme, l’ensemble des 
enseignantes a choisi 
de mettre le pied dans 
l’aventure, même si 
l’application progressi­
ve dictée par le minis­
tère de l’Education ne 
concernait d’abord 
que le premier cycle. 
«Elles m’ont dit: “On se

tire dans le. pied si on ne s’y plonge pas tout de suite. 
relate Mme Dufresne, qui n’a pas attendu les versions 
officielles des nouveaux programmes pour retourner 
à l’université suivre une formation sur les fameuses 
«compétences transversales».

; Ces trois femmes sont catégoriques: mettre le 
pied dans la réforme apporte son lot de petits bon- 

’ heurs quotidiens mais cette récompense est dure- 
ment gagnée. Elles sont fatiguées, elles ont connu 
des moments de découragement, de profonde incer- 

; titude, n’ont pas toujours su exactement où elles al­
laient «Mais ce qui est merveilleux, c’est qu’avec la ré- 
forme, l’école est devenue l’école de la vie», lance Su­
zanne Bélair, convaincue comme sa collègue Liliane 
et la directrice Mireille des bienfaits grandioses de 
cette nouvelle manière de diriger les connaissances 
vers les enfants, donnant un sens aux apprentissages 
en jes faisant jaillir de l’élève lui-même.

Ecorchée au passage pour un vocabulaire hermé­
tique et un encadrement insuffisant autour de l’éva­
luation des apprentissages — la fameuse saga des 
bulletins en est l’exemple le plus éloquent —, la ré­
forme a souffert de la circulation de quelques préju­
gés, que le ministère a tenté tant bien que mal de

it

JACQIÎKS GREN1KR LE DEVOIR
Direction et enseignantes de l’école Sainte-Dorothée se réjouissent de la réforme, comme en témoignent la directrice Mireille Dufresne et les 
enseignantes Liliane Arsenault et Suzanne Bélair.

Vécoleen
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corriger. «Le pire cliché je pense, c’est que les parents 
pensaient qu’à l’école, il n’y aurait plus de connais­
sances, que des compétences!», explique Suzanne.

Lors de réunions d’information sur la réforme, 
très courues par les parents en début d’année, on a 
demandé aux participants quel 
type de candidat ils embauche­
raient dans leur entreprise. «Dans 
les réponses des parents, personne 
ne m’a parlé de connaissances, ex­
plique Mireille Dufresne. Tous ont 
parlé d'initiative, de sens de l’orga­
nisation, de responsabilité, de dyna­
misme. Les parents ont compris que 
les connaissances étaient impor­
tantes, mais que le type de personne 
embauchée était bien plus capital.»

L’école de la vie, c’est donc ça.
«L’école ne se limite plus à un 
échange de feuilles, corrigées ou 
non», lance Mireille. «Nous ne 
sommes plus une source d’informa­
tions, mais plutôt une ressource», 
ajoute Liliane. «On voit mainte­
nant les enfants dans tous leurs as­
pects, on les connaît cent fois mieux 
qu'avant», explique Suzanne.

Visiblement enflammées par 
les ficelles de la réforme, les en­
seignantes racontent l’organisa­
tion de leur classe. Ouvertes au 
changement, attirées par les pos­
sibilités de la pédagogie par pro­
jets, elles ont rapidement opté 
pour la division des pupitres en 
îlots de travail, favorisant la réflexion en équipe. Avec 
plusieurs de ces projets en chantier au même mo­
ment, elles apprécient de ne plus devoir attendre 
l’évaluation sur papier pour savoir lequel de leurs 
mousses bute sur un obstacle.

«La réforme exige 

de nous une 

grande capacité 

d’adaptation. Il faut

avoir une ouverture

à l’imprévu, 

parce que tout 

n’est plus dicté 

par les manuels.»

«Les enfants sont toujours en action, alors on décèle 
les difficultés beaucoup plus rapidement qu’avant», ex­
plique Liliane. «Les enfants en difficultés ne sont pas 
oubliés dans cette réforme-là, c’est clair», renchérit Su­
zanne. Toutes deux vivent cependant de manière 

peut-être plus aiguë qu’avant la 
frustration liée au manque de res­
sources dirigées vers cette clien­
tèle particulière. Car une fois dé­
celée — parfois plus rapidement 
qu’avant —, la faiblesse d’un en­
fant ne peut pas toujours être cor­
rigée, faute de moyens.

«On a parfois l’impression 
d’éteindre des feux, déplore Liliane. 
On donne tout ce qu’on peut, mais 
ce n’est pas toujours suffisant.» Or­
thopédagogues, orthophonistes, 
psychologues, ils sont souvent 
trop peu nombreux pour la quanti­
té de petits qu’on voudrait leur as­
signer en une semaine.

Elle-même emballée par les vi­
sées de la réforme, la directrice 
Mireille Dufresne semble avoir 
transmis son enthousiasme à ses 
coéquipières. «Ici, la réforme est 
synonyme d’aventure très stimu­
lante, confirme Suzanne. Mais 
j’imagine qu'être seule à croire à 
la réforme dans une école, ça doit 
être très difficile.» Alors que les 
enseignants réclament à grands 
cris plus de formation, partout 
au Québec, l’école Sainte-Doro­

thée a voué l'an dernier la très grande majorité de 
ses journées pédagogiques à l’initiation des 
troupes à la réforme, à l’aide d’une équipe de six 
enseignantes sentinelles, familiarisées avec les fon­
dements de la pédagogie.

«On les a mises en situation de pédagogie par pro­
jets, racontent Liliane et Suzanne, membres de cette 
petite équipe d’«expertes» de la réforme. On leur a 
demandé de planifier le party de fin d’année de cette fa­
çon! C’était très stimulant, et très efficace comme ma­
nière de donner un sens aux apprentissages.»

Si cette nouvelle façon de faire apporte son lot 
de préoccupations — l’équipe d’enseignants liée à 
un même cycle doit multiplier les rencontres, ce 
qui donne lieu à de joyeux casse-tête logistiques 
— elle permet sans contredit de bâtir une meilleu­
re relation avec les enfants qui trottinent dans la 
classe. «La force de chacun est mise à profit avec la 
réforme, explique Suzanne. C’est ça qui est extraor­
dinaire.» Dans un projet donné, d’ailleurs souvent 
à l’initiative des élèves, il y aura le spécialiste de la 
collecte de données, l’expert communicateur, le 
pro de l’informatique, etc.

«Les enfants aussi doivent s'adapter à cette nouvelle 
façon de faire, ajoute Liliane. Ils me demandent encore 
souvent: “Est-ce qu’on est en examen là Liliane?’’ Je 
leur dis: “Maintenant, vous êtes toujours en examen!”» 
Inquiète au début par cette nouveauté avec laquelle 
on lui demandait soudainement de jongler, l’ensei­
gnante s’était même procurée une caméra numé­
rique, multipliant les clichés de sa classe pour se rap­
peler les moments-clés de la journée. Partout, les au­
tocollants jaunes se multipliaient dans ses dossiers, 
la professeure veillant à cumuler les observations au­
tour de ses frimousses en projet

«Au début de l’année, je pédalais, avoue-t-elle. 
Maintenant, je suis plus habile avec cette façon de voir 
les choses. J’arrive à mieux lire ce qui se passe dans ma 
classe.» «La réforme exige de nous une grande capacité 
d’adaptation, c’est vrai, renchérit Suzanne. Il faut clai­
rement avoir une ouverture à l’imprévu, parce tout 
n’est plus dicté par les manuels. Mais ça ne veut pas 
dire que Ton ne sait pas où on s’en va. Ça veut seule­
ment dire qu’on se dirige vers notre objectif en utilisant 
des parcours qui s'adaptent aux enfants.»

KANSAS

La théorie de Involution 
a de nouveau droit de cité

' VALÉRIE DUFOUR
LE DEVOIR

Après avoir mordu pendant 
deux ans dans le fruit défendu, 
les élèves des écoles publiques du 

Kansas reverront les principes de la 
théorie de l’évolution au menu de 
leur formation scientifique.

Dans un vote de sept contre trois, 
les membres de ,1a Commission de 
l’éducation de l’État du Kansas ont 
renversé récemment une décision 
controversée prise en août 1999. Les 
commissaires avaient alors cédé 
aux pressions de créationnistes.

Au cours de cette ])ériode, le mot 
«évolution» a été rayé du document 
établissant les normes de l’enseigne­
ment de la science des écoles du

Kansas. Fini la parenté avec les pri­
mates, fini la sélection naturelle, fini 
le big-bang. Ainsi, le programme in­
vitait les enseignants à recenser les 
raisonnements et conclusions erro­
nés véhiculés par les différentes hy­
pothèses et théories scientifiques 
actuelles, comme celles sur la dispa­
rition des dinosaures.,

«Dans le sud des Etats-Unis, les 
créationnistes sont encore très pré­
sents et ils ont tendance à étendre 
leurs tentacules dans ce pays, mais 
aussi à la grandeur de l’Amérique», 
raconte Robert David, professeur 
à la faculté de théologie de l’Uni­
versité de Montréal.

Au cours des vingt dernières 
années, l'Arkansas et l’Alabama 
ont aussi tenté de modifier le pro

gramme de leurs écoles afin de 
purger l’enseignement de la théo 
rie de Darwin. Si plusieurs scienti­
fiques et professeurs du Kansas 
se réjouissent de la décision de 
leur gouvernement, cette victoire 
n’est pas totale. En effet, les pro­
fesseurs pourront enseigner l'évo 
lution aux élèves, mais ils pour­
ront également continuer à ensei­
gner les théories créationnistes.

Ce mouvement existe au Qué­
bec, mais il reste marginal. «On 
est un milieu francophone issu ma­
joritairement du catholicisme et on 
a déjà fait le ménage», poursuit M. 
David. N’empèche qu’au début du 
mois de janvier, l’Université de 
Montréal a tenu un débat entre 
créationnistes et évolutionnistes.

«Il y avait quelque 350 personnes 
dans la salle et les gens applaudis­
saient aux thèses créationnistes», 
soulève le professeur.

L'un des orateurs était Laurence 
Tisdall, président de l’Association 
de science créationniste du Qué­
bec. Cet organisme compte une 
cinquantaine de membres dans la 
province et M. Tisdall donne des 
dizaines de conférences par année 
pour exposer son point de vue. 
«On ne veut pas que l’évolution soit 
citée comme un fait», explique 
Laurence Tisdall.

En général, les créationnistes 
prennent au pied de la lettre la Ge­
nèse. Ainsi, ils soutiennent que la 
Terre n'a que 10 000 ans (alors 
que les scientifiques évaluent plu­

tôt son âge à 4,5 milliards d’an­
nées), qu’un déluge s’est abattu 
sur la Terre et que Dieu a créé le 
monde en six jours.

«I^es créationnistes viennent de 
miliettx conservateurs, précise Ko 
bert David. Ils ont une vision très 
serrée, très littérale du texte biblique 
et ils essaient de servir leurs 
croyances avec une sauce scienti­
fique pour justifier leurs thèses. »

Bien évidemment, les principaux 
intéressés se défendent du contrai­
re. «Pour moi, les deux [visions: créa­
tionnisme et évolutionnisme] repré­
sentent des religions, des croyances, 
soutient M. Tisdall. On peut croire 
ce qu’on veut, mais on ne devrait pas 
enseigner une théorie plus que l’autre 
dans les cours de science. »

M A T I

Jusqu’à samedi prochain, Le DeroiV poursuit son 
tour d’horizon du système d’éducation au Qué­
bec, et ailleurs dans le monde. Voici un a|>erçu des 

sujets qui seront abordés dans les prochaines édi­
tions du journal.

Demain
■ Des étudiants payés pour aider les copains à faire 
leurs devoirs!
■ D*s «écoles Intermédiaires», tes oubliées de la ré­
forme.
■ Etats-Unis: le plan de George W. Bush sème la 
controverse.

Jeudi
■ La réforme exerce une pression sur les directeurs

d’école.
■ l a journée d’Émile, étudiant en première année,
■ Pays-Bas: un exemple à suivre?

Vendredi
■ L’école «orientante», une solution?
■ la journée de Vanessa, étudiante en secondaire I.
■ la système scolaire français.

Samedi
■ las conseils d’établissement des rôles et des pou­
voirs mal compris.
■ Un programme de formation pour aider les pa­
rents à siéger aux conseils d’établissement.
■ la journée d’Anne-Marie, étudiante en secondaire 
V.
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Mairie de Montréal Comité de transition

Gérald Tremblay se lance 
dans la bataille contre Pierre Bourque

Vera Danyluk envisage toujours d'être sur les rangs
ÉRIC DESROSIERS 

LE DEVOIR

L> ex-ministre libéral, Gérald 
r Tremblay, annoncera aujour­
d’hui qu’il se lance à son tour dans 

la course électorale montréalaise 
à la tête d’une nouvelle formation 
politique. Il mettra ainsi fin au bal 
des rumeurs quant à l’identité du 
candidat que la banlieue se donne­
ra pour combattre le maire de 
Montréal, Pierre Bourque.

Il sera accompagné pour l’occa­
sion des maires de banlieue à l’ori­
gine de ce nouveau parti ainsi que 
de quelques élus municipaux 
montréalais. Cette première sor­
tie publique en six semaines lui 
permettra non seulement de se 
présenter comme le champion de 
la «démocratie participative» mais 
aussi de répondre aux critiques 
de ceux qui dénoncent le manque 
de transparence du processus qui 
l’a couronné candidat à la mairie.

Le processus de création avait 
été lancé le 12 janvier par le maire 
de Verdun et président de l’Union 
des municipalités de banlieue 
(UMBM), Georges Bossé, et 
réunissait une demi-douzaine de 
ses collègues de la banlieue. Gérard

ARCHIVES LE DEVOIR
Gérald Tremblay

Tremblay et la présidente de la 
Communauté urbaine de Montréal 
(CUM), Vera Danyluk, n’avaient 
pas tardé à entrer dans la course. 
S’en étaient suivies de féroces trac­
tations au milieu desquelles l’insti­
gateur du projet Cieorges Bossé, et 
l’ancien ministre, Gérald Tremblay, 
sont rapidement apparus comme

les deux principaux candidats en 
lutte. Il apparaissait, depuis 
quelques semaines, que ce dernier 
avait remporté la mise et qu’il ne 
cherchait plus qu’une façon de ral­
lier tout le monde sous sa bannière.

Ce jeu de coulisse n’a pas man­
qué de s’attirer bien des critiques 
notamment de la part de Vera Da­
nyluk et du chef du RCM, Michel 
Prescott, qui auraient préféré que 
l’on adopte une course à l’investitu­
re en bonne et due forme. Au point 
d’ailleurs que les deux politiciens 
envisagent désormais la possibilité 
de faire campagne chacun de leur 
côté, quitte à risquer de diviser le 
vote d’opposition à Pierre Bourque.

Attendant toujours que le gouver­
nement modifie la loi électorale de 
manière à ce qu’elle tienne compte 
de la situation particulière introdui­
te par les fusions municipales, il est 
peu probable que l’on puisse annon­
cer dès aujourd’hui la création offi­
cielle du nouveau parti que dirigera 
Gérald Tremblay. Dix-huit munici­
palités de banlieue contestant tou­
jours la réforme devant les tribu­
naux, il est également peu probable 
que leurs maires soient présents à 
la cérémonie même si certains ont 
collaboré étroitement aux choix du

chef. Quelques conseillers munici­
paux montréalais devraient pour 
leur part être présents, dont la 
conseillère du Mile-End, Helen Fo- 
topulos, qui a déjà annoncé qu’elle 
se ralliait à Gérald Tremblay et qui 
doit prononcer un bref discours.

Des grappes à la 
démocratie participative
On sait peu de choses du pro­

gramme qu’entend défendre le nou­
veau candidat à la mairie. Au mo­
ment de lancer le processus de ré­
flexion des maires de banlieue sur 
la création d’un nouveau parti poli­
tique municipal, Georges Bossé 
avait expliqué que l’on désirait créer 
un nouveau mouvement «libre de 
toutes attaches à l'égard de l’UMBM» 
et ayant l’ambition de rejoindre l’en­
semble des Montréalais. Il avait de 
plus fait de la décentralisation des 
pouvoirs vers les arrondissements 
le principal cheval de bataille de la 
nouvelle formation politique.

Dans une lettre ouverte publiée 
au début janvier où il décrivait le 
maire dont la nouvelle ville avait 
besoin, Gérald Tremblay avait 
parlé d’un «rassembleur» engagé à 
établir une «démocratie participa­
tive» telle que définie dans le rap­

port de la commission consultati­
ve qu'il avait présidée, au cours 
des derniers mois, sur la politique 
de consultation publique en matiè­
re d’urbanisme à Montréal.

Cette présidence, confiée par 
Pierre Bourque, a permis à ce rési­
dant d’Outremont de 57 ans d’en­
trer par la grande porte en politique 
municipale. Auparavant, il s’était 
surtout fedt remarqué par son passa­
ge, lors du dernier mandat du gou­
vernement libéral de Robert Bou- 
rassa, au poste de ministre de l’In­
dustrie, du Commerce et de la 
Technologie. Il avait alors proposé 
le concept de «grappes indus­
trielles» qui allait faire école.

Porté par sa nouvelle popularité, 
il avait annoncé en 1993 sa candida­
ture à l’investiture du parti, recueilli 
des appuis et proposé un program­
me... avant d’abandonner, convain­
cu qu’il n’avait aucune chance 
contre Daniel Johnson. Incapable 
de s’adapter au style d’opposition 
que privilégiait ce dernier, il avait 
quitté la politique en mars 1996. Il 
présidait, depuis, le Centre de per­
fectionnement de l’Ecole des hautes 
études commerciales de l’Universi­
té de Montréal, ainsi que l’Institut 
pour le progrès socio-économique.

La
définition

de
boycottage 
est variable

ÉRIC DESROSIERS
LE DEVOIR

Le boycottage du comité de tran­
sition s’applique de façon bien 
inégale parmi les villes engagées 

dans la lutte contre la loi 170. Si les 
unes font tout ce qui est en leur 
possible pour ralentir ses travaux, 
d’autres semblent, en revanche, on 
ne peut mieux collaborer.

«Les gens n’ont pas l'habitude 
d’avoir affaire à une grosse bureau­
cratie quand ils viennent à West- 
mount, déclare son maire, Peter 
Trent en riant Mais il est vrai que 
cela peut parfois être très utile.»

Depuis le 5 février, toute de­
mande d’informations ou de per­
sonnel, de la part du comité de 
transition, doit obligatoirement 
être acheminée au conseil munici­
pal pour autorisation en assem­
blée régulière après consultation 
des avocats de la ville. En ce qui a 
trait aux premières requêtes du 
comité de transition, elles seront 
étudiées une première fois à la 
prochaine séance du 5 mars. D’ici 
là, le comité de transition peut 
bien attendre et espérer.

Sur les 18 municipalités montréa­
laises qui contestent la réforme de­
vant les tribunaux, environ la moitié 
auraient adopté des résolutions 
fixant des balises à leur collabora- 
tioi) avec le comité de transition.

A Dorval, on s’est officielle­
ment donné les mêmes règles de 
conduite qu’à Westmount. Pour­
tant, le directeur général de la vil­
le et le trésorier ont déjà été auto­
risés à participer, «à titre d’obser­
vateurs seulement», précise le mai­
re de la ville, Peter Yeomans, aux 
groupes de travail constitués par 
le comité de transition. Beaucoup 
plus souples, les règles fixées par 
Montréal-Est stipulent seulement 
qu’un sommaire des demandes 
du comité de transition doit être 
dressé à la fin de chaque semaine.

Responsable au comité de tran­
sition des «relations avec les par­
tenaires», Marc-André Vaillan- 
court se garde bien de brusquer 
les choses avec les municipalités 
encore récalcitrantes. «La journée 
où la Ville de Westmount et ses 
fonctionnaires décideront de mettre 
à Profit l'expertise de la municipali­
té, on les accueillera volontiers.»

La loi stipule que les employés 
municipaux doivent une collabora­
tion pleine et entière au comité de1 
transition, mais on ne voudrait pas 
trop s’imposer. «On préfère de 
beaucoup avoir accès à l’expertise • 
des villes sur une base spontanée 
que par des mesures coercitives, dit 
M. Vaillancourt Et ça marche.» Il 
estime qu’environ 160 fonction­
naires municipaux travaillent déjà 
au sein de l’un ou l’autre des sous- 
groupes du comité de transition, 
dont certains provenant des villes 
ayant déclaré ne pas vouloir faire 
affaire avec lui.

Il faut rappeler que le comité de 
transition fonde beaucoup d’espoir 
sur cette collaboration avec les «ex­
perts» de la vie municipale que sont 
les fonctionnaires municipaux. Ré­
unis en sous-groupes, ils représen­
tent autant que possible à propor­
tion égale la ville de Montréal, les 
autres municipalités et la Commu­
nauté urbaine de Montréal.

EN BREF

Sévigny prend 
sa retraite
(Le Devoir) — Ije conseiller indé­
pendant de Pointe-Saint-Charles, 
Marcel Sévigny, abandonnera à la 
fin de l’année la politique munici­
pale montréalaise. Conseiller de­
puis 15 ans, M. Sévigny quitte la 
vie publique avec le sentiment 
que la démocratie participative ne 
s’est jamais aussi mal portée 
qu’au cours de la réforme munici­
pale de la dernière année, n se dit 
convaincu que les prochaines 
élections ne changeront rien à l’af­
faire. M. Sévigny s’était présenté 
en 1986 sous la bannière du RCM.

Un sénateur 
démissionne
(PC) — Reconnu coupable de 
fraude par la Cour suprême, le 
sénateur conservateur Eric 
Bernston a annoncé lundi sa dé­
mission. En mars 1999, il avait 
été trouvé coupable d’avoir pro­
duit de fausses déclarations de 
dépenses alors qu’il était vice- 
premier ministre de la Saskat­
chewan. In Cour suprême a 
confirmé vendredi dernier le ju­
gement porté en appel. M. Bernt- 
son pourra cependant toucher sa 
pension de sénateur puisqu’il a 
siégé pendant 11 ans à la 
chambre haute du Parlement.

------ ;
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fortune en sont un témoignage.
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Creation du Service de renseignement criminel du Québec

Les corps policiers collaboreront
ROLLANDE PARENT
PRESSE CANADIENNE

Les corps policiers québécois se sont finalement 
entendus pour collaborer à la mise en commun 
du renseignement criminel, particulièrement celui 

portant sur les bandes de crime organisé.
L’idée d’un Service du renseignement criminel du 

Québec (SRCQ) est dans l’air depuis trois ans, a indi­
qué, hier, le ministre de la Sécurité publique, Serge 
Ménard, en conférence de presse.

«Cela suppose un long travail de protocole d’entente 
pour s 'assurer que tous les corps policiers auront suffi­
samment confiance dans cette banque et dans la colla­
boration des autres corps policiers pour alimenter cor­
rectement et complètement la banque de renseignement 
criminel», a expliqué le ministre.

La banque informatique du nouveau service se 
trouvera dans les locaux de la SQ. Le nom du di­
recteur du SRCQ n’a pas été fourni. Par contre, on 
sait que le directeur du Service de police de Laval, 
Jean-Pierre Gariépy, présidera le conseil d’admi­
nistration où siégeront des représentants des 
corps policiers municipaux, du Service de police

Pour dénoncer 
le manque de financement

Journée 
chômée dans 
les centres 
de femmes

SÉVERINE DEFOUNI 
LE DEVOIR

Quatre-vingt-dix centres de femmes répartis dans 
toute la province ont cessé leurs activités, hier, le 

temps d’une journée pour dénoncer leur sous-finan- 
cement tandis qu’au même moment, des représen­
tantes de l’R des centres de femmes rencontraient la 
ministre de la Santé et des Services sociaux, Pauline 
Marois. «On est tannées de se faire dire que l’on fait un 
excellent travail, dit Silvia Martinez, président de l’R, 
précisant que 83 % des femmes qui utilisent les ser­
vices des centres sont envoyées par le personnel du 
réseau de la santé. On demande à la ministre de nous 
témoigner une reconnaissance financière.»

Les demandes de services de soutien et d’informa­
tion auprès des centres de femmes ont triplé dans les 
trois dernières années, clame l’organisme, mais le fi­
nancement, lui, n’a pas suivi. Avec les conditions de 
travail précaires et l’essoufflement des bénévoles et 
des militantes, les centres n’arrivent ni à embaucher 
de nouvelles travailleuses sur une base régulière, ni 
même à maintenir l’effectif actuel. «L’enjeu est ma­
jeur. On se demande quels centres seront encore ou­
verts d’ici un an», s’inquiète Mme Martinez.

S'appuyant sur l’engagement de la ministre de ré­
viser le financement des centres de femmes, dans la 
foulée de la Marche des femmes, l’R réclame de cel­
le-ci un investissement total de l’ordre de neuf mil­
lions qui aurait pour effet de hausser la subvention 
de base à 165 000 $ par centre. Avec cet argent, 
chaque centre pourrait recruter quatre travailleuses 
au salaire de 35 000 $ alors qu’actuellement, les 
centres embauchent en moyenne une travailleuse et 
demie au salaire de 13 000 S a 26 000 $. Les centres, 
pour leur part, sont subventionnés différemment se­
lon les régions: certaines reçoivent 70 000 $, d’autres 
rien, cette disparité s’expliquant par la priorisation 
qu’en ont fait les Régies régionales de la santé et des 
services sociaux, dit-on au ministère.

«Il y aura rehaussement pour un certain nombre de 
centres qui sont en situation précaire, a dit Nicole Bas- 
tien, attachée de presse. Mais ce ne sera pas à la hau­
teur de leurs attentes.»

Les centres de femmes dispensent des services de 
jour et interviennent en matière de violence, de santé 
mentale et de lutte contre la pauvreté. D’après Mme 
Martinez, le plan d’action de l’R mis en branle le 2 fé­
vrier pour sensibiliser le gouvernement à ses revendi­
cations est loin d’être terminé. «C’est sûr qu’il va y avoir 
des actions dans les jours à venir», a-t-elle fait savoir.

de la CUM, de la SQ et du ministère de la Sécurité 
publique.

Le SRCQ vient en fait remplacer la BRQCO, le Bu­
reau de renseignements du Québec sur le crime or­
ganisé, qui n'était pas tellement apprécié des corps 
municipaux et du SPCUM qui estimaient que la SQ 
n’y versait pas toutes les informations qui auraient pu 
être utiles à leurs enquêteurs ou tardait à le faire.

«Avec l’annonce de ce matin, le BRQCO va se trans­
former et va devenir partie du Service de renseigne­
ment criminel du Québec», a indiqué le directeur du 
SPCUM, Michel Sarrazin.

Le ministre Ménard a souligné que le partage du 
renseignement criminel par les divers corps policiers 
participant à l’escouade Carcajou et ensuite aux es­
couades régionales mixtes de lutte contre le crime 
organisé avait montré son efficacité.

Devant la commission d’enquête Poitras, certains 
enquêteurs s’étaient plaints de ce que des informa­
tions importantes détenues par l’escouade Carcajou 
n’avaient pas été versées dans la banque d’informa­
tion accessible aux divers policiers du Québec, ce 
qui les avaient privés de renseignements qui auraient 
pu leur faciliter le travail.

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — La députée de l’Alliance canadienne Val 
Meredith s’étonne qu’un prêt à l’Auberge 
Grand-Mère, dans la circonscription du premier mi­

nistre Jean Chrétien, ait été approuvé à «la vitesse de 
la lumière», en l’espace de deux semaines.

Aux Communes, Mme Meredith a laissé en­
tendre qu’un prêt avait été accordé au propriétaire 
de l'Auberge, Yvon Duhaime, un ami et ex-associé 
de Jean Chrétien, grâce à l’intervention du député 
de Shawinigan. De fait, le premier ministre a ad­
mis qu’il avait parlé à quelques reprises en 1996 et 
1997 au président de la BDC, François Beaudoin. 
La Banque avait d’abord refusé la demande de M. 
Duhaime. «Qu’ont fait le premier ministre ou son

Connue le précisait hier Jean-Pierre Larose, prési­
dent de l’Association des directeurs de police du 
Québec, «le renseignement criminel constitue le nerf 
de la guerre pour combattre la criminalité, plus parti­
culièrement le crime organisé».

La banque de données du SRCQ contiendra des 
informations sur des bandes criminelles et des indivi­
dus qui côtoient des criminels notoires. On y trouve­
ra également des gens sur lesquels des policiers 
nourrissent des soupçons même s’ils n’ont aucun 
dossier criminel ou n’ont été accusés d'aucun crime.

D’où l’importance de ne pas fournir un accès libre 
et total aux 14 000 policiers du Québec mais de mo­
duler cet accès selon la responsabilité de chacun au 
sein des forces policières, a expliqué le ministre.

Le directeur de la Sûreté du Québec, Florent Ga­
gné, s’attend à ce que le SRCQ soit en place à la fin 
de l’été ou au début de l’automne. Une douzaine 
d’analystes seront embauchés. Le budget de fonc­
tionnement sera de un million.

Le transfert des informations colligées par le 
SRCQ à l’ensemble du Canada sera assuré par le Ser­
vice canadien de renseignement criminel de la Gen­
darmerie royale du Canada.

bureau pour s’assurer que ces fonds aient été ache­
minés dans ce délai de deux semaines?», s’est en- 
quis Mme Meredith.

Reprenant la raison déjà invoquée par le gouverne­
ment, le vice-premier ministre Herb Gray a déclaré 
que M. Chrétien avait été lavé de tout soupçon dans 
cette affaire, à la fois par le conseiller en éthique et par 
la GRC. La GRC a jugé qu’il n’y avait pas matière à en­
quête criminelle. «On a confirmé que le premier mi­
nistre n’avait pas exercé “d'influence indue", a déclaré M. 
Gray._/f pense qu’elle devrait en tenir compte. Elle devrait 
reprendre ses questions en s'appuyant sur des faits.»

Mais Mme Meredith n’en démord pas. Elle trouve 
inconcevable qu’un prêt de cette importance ait été 
accordé à la «vitesse de la lumière» au propriétaire de 
l’Auberge Grand-Mère, Yvon Duhaime.

Relié à tort à un mafioso

Alfonso 
Gagliano crie 
à l’injustice

JULES RICHER
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Preuves à l’appui, le ministre fédéral 
Alfonso Gagliano a soutenu, hier, qu’il a été 
victime d'attaques injustes et non fondées parce 

que son nom a été associé à celui de l’épouse d’un 
présumé mafioso.

Sans aller jusqu’à y voir du racisme, M. Gagliano 
se demande si son origine italienne n’a pas alimenté 
toute cette affaire. «Je ne dis pas 
que c’est du racisme. Mais chaque 
fois qu’un nom italien est évoqué, 
cela fait les machettes», a-t-il souli­
gné en point de presse.

«Et, moi, en plus d’être italien, 
je suis d’origine sicilienne. Alors, 
c’est encore pire», a-t-il précisé.

M. Gagliano, qui est ministre 
des Travaux publics et des Ser­
vices gouvernementaux, a fait 
une déclaration solennelle à 
Chambre des communes au 
cours de laquelle il a déposé copie de la note qui est à 
l’origine de la controverse. La note est adressée au 
service à la clientèle d’immigration Canada et elle 
porte sur le cas de Maria Sicurella di Amodeo. Elle 
est signée de la main d’un employé du bureau du mi­
nistre, et non pas par M. Gagliano, comme on l’avait 
d’abord rapporté.

La dame est l’épouse de Gaetano Amodeo, un hom­
me relié à la Cosa Nostra sicilienne, recherché par In­
terpol, qui a été arrêté à Montréal la semaine dernière 
pour des meurtres commis en Italie et en Allemagne.

En mai 2000, elle s'est présentée au bureau de 
comté du ministre, même si elle n’habite pas la cir­
conscription, pour obtenir de l’aide avec sa demande 
d’immigration. Elle a obtenu sa résidence permanen­
te au cours de l’été suivant.

«Je suis le seul député fédéral italophone dans Me de 
Montréal, Alors, c’est normal que des gens [viennent 
au bureau] parce qu’ils ont un service dans leur 
langue maternelle», a dit M. Gagliano. 11 a précisé 
qu’il ne connaissait ni Mme Amodeo ni son époux.

Il a indiqué qu'il exigera une rétractation de la part 
du quotidien La Presse, où l’affaire a été évoquée à la 
fin de la semaine dernière.

Au Parlement, l’allure des attaques contre le mi­
nistre a changé à la suite de cette mise au point. Ven­
dredi, le Bloc québécois s'en était pris à son intégrité 
personnelle en demandant «qu’il s’engage à n’avoir 
aucune relation avec quelque mafieux que ce soit».

Hier, le chef Gilles Duceppe estimait que le mot 
«mafieux» avait été de trop. Il n'aurait pas dû être 
prononcé par son député Réal Ménard. De plus, il 
s’est déclaré satisfait des explications offertes par 
M. Gagliano. Mais il n’a pas voulu faire des ex­
cuses, comme l’a exigé le ministre dans sa déclara- 
tion aux Communes.

A son avis, il ne faudrait pas voir des manifestations 
de racisme dans cette affaire. «Si on commence à dire 
qu’on ne posera pas de questions en fonction de l’origine 
ethnique de la personne, où va-t-on?», s’est-il interrogé.

M. Duceppe croit néanmoins qu’il y toujours né­
cessité de mener une enquête sur la présence du 
couple Amodeo au Canada.

Par contre, l’Alliance canadienne a maintenu le 
cap. Le leader Stockwell Day n’est pas satisfait: il 
croit qu’il reste encore beaucoup trop de zones 
d’ombre. Ainsi, il ne comprend pas que Mme Amo­
deo se soit adressée au bureau de M. Gagliano alors 
que son propre député, Yvon Charbonneau, offre 
des services en italien à ses commettants.

«Pourquoi Mme Amodeo croyait-elle obtenir un traite­
ment spécial de la part du ministre plutôt que de son dé­
puté?», a-t-il demandé à la Chambre des communes.

M. Gagliano a répété qu’il ne connaissait pas le 
couple.

Ce n’est pas la première fois que le ministre est la 
cible d’allégations de la sorte. En 1994, il avait été pla­
cé dans l’embarras à la suite de révélations à propos 
de la clientèle de son ancien bureau de comptable. 
On avait découvert qu’il avait tenu les livres de com­
pagnies appartenant à Agostino Cuntrera, un indivi­
du qui avait été impliqué dans le meurtre de l’ancien 
parrain de la mafia montréalaise, Paolo Violi.

M. Gagliano avait fait un mea-culpa en affirmant 
qu’il avait commis une erreur de jugement en entre­
tenant des liens d'affaires avec Cuntrera.

Le défi Beethoven

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

LE PIANISTE montréalais Ix>uis Lortie jouera l’automne prochain à Montréal les 32 sonates 
pour piano de Beethoven, dans une série de 14 concerts. Accompagné de James Ehnes et Jan Vogler, il 
s’attaquera également aux 10 sonates pour violon et piano, aux cinq sonates pour violoncelle et piano 
et aux six trios pour piano, violon et violoncelle. Les concerts auront lieu du 1" octobre au 1" no­
vembre, à la salle Pierre-Mercure du Centre Pierre-Péladeau, dans le cadre de l’événement Beethoven 
plus Lortie, dont le ministre Bernard Ixzndry a accepté la présidence d’honneur.

Auberge Grand-Mère

Un prêt accordé « à la vitesse 
de la lumière», selon l’Alliance

Alfonso
Gagliano

Un miracle a sauvé la petite fille gelée
SÉVERINE DEFOUNI 

LE DEVOIR

Un miracle. Voilà comment les 
deux pédiatres ont qualifié, 
hier, le retour à la vie de la petite 

fille de 13 mois retrouvée gelée et 
cliniquement morte dans la nuit de 
samedi à dimanche à Edmonton. 
Le cœur du bébé, qui a passé une 
partie de la nuit dehors à - 20 °C 
seulement vêtue d’une couche, a 
cessé de battre pendant près de

deux heures et s’est réanimé avant 
même que l’équipe de Stollery 
Children’s Hospital d’Edmonton ait 
pu brancher la petite fille sur un 
cœur-poumon artificiel. «Qu’m être 
humain surmonte tant d’obstacles et 
se réveille comme ça, c’est quelque 
chose qui vous ramène à l’humilité», 
a dit le D'Allen De Caen, en confé­
rence de presse hier.

La petite fille se portait bien et 
ses fonctions cérébrales ne sem­
blaient pas avoir été affectées. Se­

lon les médecins, la température 
du corps de l’enfant aurait chuté si 
rapidement qu’il n’aurait pas souf­
fert d’un manque d’oxygène. Elle 
souffre toujours d’engelures sé­
vères aux pieds et aux mains, ce 
qui pourrait mener à l’amputation 
de certains de ses membres.

Le bambin devra aussi être sur­
veillé étroitement afin que l’on puis­
se détecter rapidement toute forme 
de difficultés d’apprentissage, de 
troubles de mémoire ou de capaci­

tés linguistiques qui pourraient sur­
venir des suites de cet événement 

On ignorait encore comment 
l’enfant avait pu sortir de la mai­
son. Le bébé donnait avec sa mère 
chez une amie. Vers 3 heures, la 
mère s’est réveillée pour s’aperce­
voir que son enfant n’était plus au­
près d’elle; elle l’a alors découverte 
couchée à plat ventre dans la nei­
ge. Aucune accusation de mauvais 
traitements ne serait portée contre 
la mère de l’enfant.
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EDITORIAL

Le testament 
Marois

Un peu plus d’un mois après la publication du rapport Clair 
sur l’organisation et le financement du système de santé et 
de services sociaux du Québec, la ministre Pauline Marois 
vient de faire connaître ses intentions. Au demeurant, il 
s’agit de très bonnes intentions, mais où est l’argent et où 
sont les détails de ce plan?

U
Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖

n simple communiqué de presse accompagnait 
le discours de Mme Marois annonçant ses inten­
tions à la suite de la publication du rapport Clair. 
Aucun échéancier, aucune évaluation des coûts, 
rien d’autre que des propos remplis de cette fer­
me volonté «d’aller de l’avant» pour améliorer les 
choses. Il faut donc se contenter de boire les pa­
roles de la ministre pour étancher notre soif.

Mme Marois et son collègue, le ministre dé­
légué Gilles Baril, acceptent plusieurs des sug­

gestions les plus fortes de la commission Clair. Ainsi, pour limiter 
le recours inutile aux urgences des hôpitaux et assurer un 
meilleur suivi des patients, on se propose d’inciter les trois quarts 
des Québécois à s’inscrire auprès d’un groupe d’omnipraticiens de 
clinique privée ou de CLSC d’ici quatre ans. De leur côté, en 
échange d’une forme d’aide à déterminer et d’une rémunération 

mixte aussi à préciser, ces groupes d’une dizai­
ne de médecins chacun s’engageront à fournir 
un accès aux services en tout temps pour les 
patients dont ils auront la responsabilité. La for­
mule emprunte évidemment au principe de la 
capitation, mais elle se veut plus souple puis­
qu’elle n’exige pas de regrouper les médecins 
sous un même toit ou une même organisation.

Il existe quelques expériences-pilotes en cet­
te matière, ici et là au Québec, mais il n’y a pas 
de formule arrêtée pour le moment et l’on ne 
sent pas, dans les propos de la ministre, d’ur­
gence en ce sens. Pas plus qu’on ne soupçonne 

comment seront calculées les dépenses des médecins en adminis­
tration pour ce service, en coordination du travail, ou encore pour 
assurer le suivi constant d'une cohorte de patients, jour et nuit, 
sept jours sur sept Tout ce qu’on sait, c’est que Québec entend uti­
liser à cette fin les 35 millions annuels alloués par Ottawa pour les 
services de première ligne. Sera-ce assez? On n’en sait rien, mais 
on peut aisément croire que non.

Dans la même veine, la ministre entend accélérer «la mise en 
place de services continus à l’intention des personnes plus vulné­
rables, notamment les personnes âgées en perte d'autonomie». On 
pense évidemment à la généralisation de projets comme celui des 
Services intégrés aux personnes âgées (SIPA) dans Côte-des- 
Neiges, où chaque patient est suivi par une personne-ressource 
qui l’oriente dans le système, selon ses besoins. Là encore, l’idée 
est excellente et semble avoir prouvé son efficacité, mais on ne 
sait pas à quel rythme Québec ira de l’avant, quelle formule sera 
privilégiée ni à quels coûts elle sera implantée à l’échelle de la pro­
vince. A moins d’en rester encore longtemps à l’étape des projets- 
pilotes, ce qui serait franchement dommage étant donné le vieillis­
sement de la population et le fait que ces personnes en perte d’au­
tonomie se retrouvent souvent à l’urgence, faute de mieux.

En matière de répartition des médecins sur le territoire, problè­
me chronique s’il en est, on nous annonce que les discussions se 
poursuivent avec les fédérations de médecins pour que soient as­
surés les services prioritaires (urgence, santé mentale, maintien à 
domicile, etc.) et que les nouveaux spécialistes aillent là où l’on a 
besoin d’eux. Très bien, mais encore? On ajoute que les fonction­
naires du ministère sont en train de préparer des amendements à 
la Loi de la santé pour donner aux régies régionales le pouvoir 
d’interdire l’embauche d’un spécialiste dont les services ne se­
raient pas exigés par le plan d’effectifs de la région. Cette mesure 
ne viendra pas seule, mais, pour le reste, il faudra patienter.

Quant à la proposition la plus controversée du rapport Clair, soit 
la création d’une caisse vieillesse capitalisée à même une nouvelle 
taxe sur les revenus, Mme Marois se contente de nous faire savoir 
que le projet est toujours à l’étude au gouvernement tout comme 
l’implantation de la carte à puce.

Décidément quelle curieuse sortie publique de la part de la mi­
nistre de la Santé! Mme Marois voulait rassurer le milieu de la san­
té et des services sociaux, qui s’inquiète des suites que le gouver­
nement entend donner au rapport Clair, et elle a peut-être réussi. 
Ses intentions rejoignent sensiblement celles de la commission, ce 
dont on ne peut que se réjouir. En revanche, comment s’empêcher 
de conclure que voilà une ministre qui s'apprête à changer de por­
tefeuille et qui tient absolument à laisser derrière elle un vent de 
réformes positives, après des années de crise.

jrsansfacon@ledevoir.ca
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Dur, dur, la traduction
L’Espagne a une loi sur l’immigration, la Ley de 
Extranjeria. Contrairement à ce qu’écrit l’au­
teur du texte publié dans Le Devoir du 16 fé­
vrier, «L’Espagne n’est plus “Olé!”», le titre Ley 
de Extranjeria se traduit par: «Loi de l’extranéi­
té», et non «Loi de l’étrangeté». Difficile, le mé­
tier de traducteur, n’est-ce pas?
Marcel Delisle 
Gatineau, 16 février 2001

Une avenue
William-Lyon-Mackenzie ?

Le jour anniversaire du 15 février, la Société 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal saluait la mé­
moire des cinq patriotes qui ont été exécutés à 
Montréal le 15 février 1839 et tenait à y asso­
cier celle de tous les patriotes d’ici et d’ailleurs 
qui sont morts sur l’échafaud ou au cours des 
combats.

La SSJB saisissait cette occasion pour invi­
ter les autorités municipales des villes du Qué­
bec — et tout particulièrement celles de la mé­
tropole — à participer à ce devoir de mémoire 
que nous avons tous envers nos patriotes en 
donnant à des rues ou à des lieux publics le 
nom de ceux de nos patriote^ qui n’ont pas en­
core eu droit à cet honneur. A quand une ave­
nue Hindelang, une rue Narbonne à Montréal?

La SSJB tient aussi à rappeler que le combat 
que menaient alors nos patriotes, loin d’être 
isolé et désaccordé de son époque, était, au 
contraire, étroitement apparenté aux luttes 
qu’ont menées avant, pendant et après, de 
nombreux patriotes ailleurs en Amérique et 
dans le monde, et qu’en conséquence il siérait 
qu’il y ait dans nos paysages urbains, à côté de 
noms de patriotes d’ici, ceux de patriotes 
d’ajlleurs.

A quand, dans notre métropole, une avenue 
William-Lyon-MacKenzie (chef des rebelles on­
tariens de 1837-38), une rue Samuel-Lount (exé-

LETTRES
----------♦----------

cuté à Toronto en 1838), un boulevard Nathan- 
Haie (exécuté à New York en 1776) ou une ave­
nue William-Orr (exécuté en Irlande en 1793)? 
Guy Bouthillier 
Président, SSJBM 
Montréal, 14 février 2001

Justice à Michel Dumont!
Michel Dumont vient d’être acquitté... Il avait 
été condamné en 1992, par la juge Céline Pelle­
tier, à 52 mois de prison pour «viol sous la me­
nace d'une arme et menaces de mort». Le sys­
tème judiciaire vient de rendre un verdict de 
non-culpabilité. La Justice a-t-elle été rendue ?

On peut en douter!
Michel Dumont a subi des torts irrépa­

rables: dix ans de vie gâchés, un verdict l’affec­
tant gravement dans sa personne et sa réputa­
tion, sans compter qu’il a aussi eu à subir la 
«justice» sauvage de la sous-culture carcérale 
durant ses années d’emprisonnement De plus, 
ce sont aussi ses proches qui ont été grave­
ment affectés par cette «erreur judiciaire», tout 
particulièrement sa conjointe et ses enfants.

Pour obtenir ne serait-ce que des compensa­
tions financières, il devra reprendre le combat 
face au système judiciaire. Verra-t-on la juge Céli­
ne Pelletier démissionner, ou au moins offrir des 
excuses à Michel Dumont? On sait que ce der­
nier a offert son pardon à la personne qui l’a dé 
signé comme étant son agresseur, puis s’est ré 
tractée, tandis que le système judiciaire confir­
mait le verdict de culpabilité émis par la juge.

Michel Dumont mérite toute notre sympa­
thie et notre respect, pour avoir su traverser 
ces épreuves avec courage et dignité. Il serait à 
souhaiter que les personnes que nous manda­
tons pour nous représenter dans les systèmes 
législatif et judiciaire aient autant de stature 
morale que Michel Dumont

On peut se demander si Michel Dumont n’a 
pas été victime, non seulement d’une «er­
reur», mais aussi et surtout d’un biais du sys­
tème judiciaire, comme d’autres hommes in­
justement condamnés dans le même type de

cause (voir entres autres le cas de certains en­
seignants en éducation physique...). Dans cet­
te situation, pour les victimes du système judi­
ciaire et carcéral, un acquittement est absolu­
ment insuffisant

Cette «tragédie judiciaire» contribue à mi­
ner la confiance du public dans un système de 
«justice» qui est notoirement incompétent 
dans nombre de domaines soumis à sa juridic­
tion, un système qui, de plus, n’est pas acces­
sible en pratique à la majorité des citoyens, 
alors qu’iî est par ailleurs amplement manipulé 
par de puissants intérêts.
Yves Claudé 
Sociologue 
23 février 2001

C’est bien meilleur 
les chroniques

Je pensç que la chronique de Serge Bouchard 
titrée «Ecrire dans Le Devoir» nous pose une 
question. Vrai? Comme lui, d’autres chroni­
queurs doivent se la poser. Intérieurement, ils 
doivent bien se demander: mais qui peut bien ! 
nous lire? Je leur dis que nous les Usons. Leurs 
articles, ceux des Louis-Gilles Francœur, Jean 
Dion, Odile Tremblay, Josée Blanchette, Fran­
çois Tousignant et d’autres encore, leurs ar­
ticles, écris-je, nous font plaisir.

Ils nous renseignent, nous ouvrent des, 
portes sur des sujets pas toujours connus,' 
nous amènent à nous faire une opinion, tout 
simplement à réfléchir, souvent à nous amu­
ser. Les lire parfois demande une certaine 
concentration. Pas mauvais, dites-vous. Nous, 
aussi, on le pense. Alors! Ecrire dans le jour­
nal? Sûrement, parce qu’on aime les lire... 
C’est comme notre pain quotidien, notre vita­
mine «spirituelle». ",

Bravo à l’équipe du Devoir, en particulier à ' 
ses chroniqueurs. La une, c’est bon. Les chro­
niques, c’est meilleur!
Jean-Paul Sauvé 
Repentigny, 20février 2001

♦
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Possession d’armes à feu et renseignements personnels
CLAIRE JOLY 

Consultante auprès de l’Association 
des tireurs et de l’Union française 

des amateurs d’armes

L
a députée Pierrette Venne dénonce l’improvi­
sation dont le gouvernement fait preuve dans 
l’administration des coûts reliés à la I/)i sur les 
armes à feu (Le Devoir, 20 février 2001, p. A 7). De 85 

millions de dollars prévus au départ, la facture s’élè­
ve maintenant à 489 millions, avant même la pleine 
entrée en vigueur de la loi.

La solution que propose Mme Venne, la privati­
sation du processus d’enregistrement des armes, 
est, en revanche, alarmante. Dans une lettre du 16 
février, en réponse au député de Yorktown-Melvil- 
le, le Commissaire à la protection de la vie privée 
du Canada exprime sa vive inquiétude face à ce 
genre d’éventualité.

D’énormes bases de données
La constitution d’énormes bases de données ren­

dues nécessaires par la loi préoccupe déjà les citoyens 
troublés par la nature des renseignements jxTsonnels 
qu’ils ont dû divulguer pour obtenir un permis d’arme 
à feu. Faisant écho aux craintes des observateurs, le 
Commissaire George Radwanski examine actuelle­
ment le formulaire de demande de permis.

Les propriétaires d’armes, qui ont eux-mêmes dû 
remplir ce questionnaire inquisiteur, saisissent facile­
ment l’ampleur du péril. On leur a demandé de se 
soumettre à un formulaire indécent comportant des 
questions comme: «Au cours des cinq dernières an­
nées [...], avez-vous subi un traitement à la suite d’une 
dépression [...)?» (question 19d); «Au cours des deux

dernières années [...], avez-vous vécu 1... ] une rupture 
de relation importante [...], perdu votre emploi ou fait 
faillite» (question 19f).

Il faut apporter des précisions à toute réponse af­
firmative. La police a le pouvoir discrétionnaire d’en­
quêter, y compris auprès des voisins, ou d’exiger des 
détails supplémentaires.

J’ai dû moi-même produire le nom et l’adresse des 
personnes avec qui j’ai «fait vie commune durant au 
mois trois mois au cours des deux dernières années». 
De toute évidence, l’État n’est pas tout à fait sorti des 
chambres à coucher.

Une énorme banque de données concernant en­
viron trois millions de Canadiens sera ainsi consti­
tuée. C’est révoltant en soi, mais d’autant plus an­
goissant à la lumière de la nonchalance dont a l’ha- 
bitude de faire preuve le gouvernement fédéral en 
matière de protection des renseignements person­
nels. Le scandale de la banque de données de Déve­
loppement et Ressources humaines Canada 
l’illustre bien.

La protection des renseignements personnels 
n’est toutefois pas le seul aspect de la loi qui préoccu­
pe les citoyens soucieux des libertés civiles. Its col­
lectionneurs d’armes savent déjà que C-68 inaugure 
d’inquiétantes pratiques policières, comme des «ins­
pections» sans mandat (article 102 de la Loi sur les 
armes à feu).

la loi prévoit également la confiscation, au décès 
de leurs propriétaires, de plusieurs centaines de mil­
liers d’armes dûment enregistrées et détenues léga­
lement, sans compensation aux héritiers.

It gouvernement tente de justifier l’opération en 
invoquant les prétendus avantages de la loi en matiè­
re de prévention de la criminalité, de la violence ou

du suicide. En fait, les contrôles de 1991 et de 1995, 
adoptés à la demande du lobby qui s’est constitué 
après la tragédie de Polytechnique, ne sont qu’hyper­
trophié législative.

Its armes de poing sont enregistrées au Canada 
depuis 1934. L’acquisition d’une arme est condition­
nelle à l’obtention d’un permis depuis la Loi sur le 
contrôle des armes de 1977. La police a donc, depuis 
longtemps, la possibilité de vérifier les antécédents 
des demandeurs de permis.

Les armes automatiques sont prohibées depuis la 
même loi. It processus actuel d’enregistrement des 
propriétaires de leurs armes vise donc essentielle­
ment de paisibles citoyens qui possédaient des 
armes de chasse avant 1977, sans nécessairement en 
avoir acquis depuis.

Des accidents rares
Déjà, en 1993, dans son rapport à la Chambre des 

communes, le Vérificateur général du Canada criti­
quait sévèrement le ministère de la Justice pour avoir 
imposé de nouveaux contrôles sans que l’impact dis­
suasif de la loi précédente sur le crime ait jamais été 
établi.

Pour leur part, des études récentes confirment la 
futilité de la loi de 1991 et de ce genre de mesure en 
matière de prévention du suicide. Mentionnons celle 
de Jean Caron, professeur à l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue et chercheur a l’hôpital 
Douglas de Montréal.

Ses données indiquent que la restriction de l’accès 
aux armes a entraîné une substitution des méthodes 
de suicide en faveur de la pendaison dans cette ré­
gion, surtout chez les jeunes, mais malheureuse­
ment pas de diminution de leur nombre.

é

Quant aux accidents, ils sont rares. Entre 1966 et' 
1991, c’est-à-dire durant les années où il n’existait au­
cune loi sur l’entreposage des armes à feu, le 
nombre de décès accidentels dus aux armes a dimi­
nué de 80 % au Canada. Le crédit revient aux cam­
pagnes volontaires de sensibilisation des associa­
tions de chasseurs et de tireurs sportifs.

L’adoption des lois de 1991 et de 1995 a suscité 
peu de débat au Québec. C’est néanmoins plus de 
500 000 Québécois que le gouvernement considère 
comme autant de menaces en puissance — y com­
pris pour eux-mêmes —, qui les fiche et qui les obli­
ge à aviser la police quand ils déménagent. Ceux 
qui avaient l’intention de garder le vieux fusil de 
chasse rouillé de leur père sans rien dire à person­
ne se ravisent.

L’impossibilité d’acheter des munitions n’est pas la 
seule conséquence de posséder une arme de chasse 
sans permis. La publicité télévisée gouvernementale 
omettait de le préciser, mais les délinquants sont aus­
si passibles d’une peine de cinq ans de prison. Le 1er 
janvier, quelques centaines de milliers de paisibles 
Canadiens ont été transformés instantanément en 
criminels.

Dans le contexte de la commotion provoquée par 
le drame de Polytechnique, l’indignation suscitée par 
les derniers contrôles a eu peu d’échos sur la place 
publique.

Elle s’est plutôt exprimée en privé. Répétons-le: 
remettre en question les dernières lois ne caution­
ne en rien la violence, qu’elle soit dirigée contre des 
femmes ou des hommes. S’y opposer, ce n’est pas 
rester indifférent au désespoir des suicidés, et ce 
n’est pas hausser les épaules quand survient un ac­
cident.

»

mailto:jrsansfacon@ledevoir.ca
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IDEES
Le rapport Clair

Le système de santé 
dans la mire des assureurs

MARIE-CLAUDE PRÉMONT
Ingénieure et juriste, professeure 

à la Faculté de droit de l'Université McGill

Première partie de deux textes

me Marois rendait pu­
blique hier la première 
phase des suites qu’elle 
entend donner au rapport 
Clair. L’accent serait 
d’abord mis sur la créa­
tion des Groupes de mé­
decine famille. Le commu­
niqué du Ministère est to­
talement silencieux quant 
à la recommandation du 
rapport concernant le ra­

tionnement du panier des services médicaux. On 
doit pour l’instant se réjouir de la position de la mi­
nistre Marois qui, pressée par les questions des jour­
nalistes, nous dit que le rationnement ne sera pas né­
cessaire à court terme. Les questions de fond soule­
vées par la restructuration des services de première 
ligne et l’orientation générale du rapport Clair doi­
vent cependant nous inciter à la plus grande pruden­
ce. Que nous réserve la deuxième phase d’un éven­
tuel successeur de la ministre actuelle?

Prétendant offrir à notre système de santé la voie de 
passage à la modernisation, le rapport Clair propose 
exactement le contraire en nous ramenant à une lo­
gique qui précède l’instauration des régimes publics 
d’assurance-hospitalisation et d’assurance-maladie.

L’une des recommandations clé du rapport, dont 
plusieurs autres découlent, tient au rationnement des 
services médicaux et hospitaliers assurés par le régi­
me collectif. Le rationnement est présenté comme la 
contrepartie obligée d’un programme universel qui 
se plie aux nouvelles réalités contemporaines de la 
compétition internationale. Le rapport passe sous si­
lence les effets démontrés du rationnement dans les 
juridictions où il est appliqué.

Je me limiterai à aborder trois thèmes du rapport 
qui révèlent l’orientation et la nature du big bang au­
quel le Québécois est convié. Le premier texte traite 
du principe du rationnement du panier de 
services tandis que le deuxième texte mjse
abordera le plaidoyer de l’intégration et de 
la continuité des services d’une part, et au rancart 
l’appel à un investissement massif dans les 
systèmes d’information d’autre part des principes 

fondamentaux 
du système 

devient 
l’assise 

de l’ensemble 
des

Le rationnement 
du panier de services

Comme la maille qui peut défaire tout 
un tricot, l'introduction du principe du 
rationnement des services assurés intro­
duit dans le système une faille qui met 
en péril la structure fondamentale du 
système. Ce principe fondamental qui 
explique la performance exceptionnelle 
du système canadien et québécois dans 
l’atteinte des objectifs d’équité, de justice 
et d’efficacité économique (contraire- reCOttiman- 
ment aux bilans alarmants que tentent , 
de présenter les organismes comme dations de la 
l’Institut Fraser ou son clone québécois, r 
l’Institut économique de Montréal) tient Commission 
au fait que tous les citoyens ont droit 
exactement aux mêmes services, peu importe leur 
statut socio-économique. En corollaire, le profes­
sionnel de la santé ne peut, dans le système public 
actuel, tirer aucun bénéfice monétaire supplémen­
taire à desservir une clientèle privilégiée.

Les auteurs du rapport veulent se montrer rassu­
rants face à l’imposant et indéfectible attachement de 
la population québécoise au système public de santé.
On nous répète que les grands principes de la Loi ca­
nadienne sur la santé ne sont pas remis en question.
Selon la Commission, les principes de l’universalité, 
de l’intégralité, de l’accessibilité, de la gestion pu­
blique et de la transférabilité ne sont pas fondamenta­
lement remis en cause et ne devraient faire l’objet 
que d’une simple modernisation de leur interpréta­

tion. Or, contrairement à ce qui est avancé, c’est plu­
tôt la mise au rancart des principes fondamentaux du 
système qui devient l’assise de l’ensemble des re­
commandations de la Commission.

La pierre angulaire de la proposition de la Com­
mission repose sur l’idée simpliste du rationnement 
du panier de services médicaux dont la faillite à 
contrôler la progression des co,ûts a par ailleurs été 
démontrée, notamment dans l’État de l'Oregon. Les 
auteurs du rapport qui font du rationnement du pa­
nier de services la clef de voûte de leur argumenta­
tion auraient dû aussi savoir que cette mécanique 
prête flanc à une multiplication des contestations ju­
diciaires, qui font l’appât des médias et la détresse 
des familles. Parmi les cas les plus récents rappor­
tés de l’Oregon, on note la situation tragique d’une 
jeune fille de 18 ans atteinte de fibrose kystique 
dont l’état requiert une transplantation combinée 
de poumons et du foie. Or, ce traitement est placé 
en-deçà de la ligne rouge de coupure de la liste prio­
ritaire. La mère s’est engagée dans une lutte judi­
ciaire désespérée pour faire couvrir le traitement 
qui pouvait, selon l’aveu de son médecin, lui offrir 
une bonne chance de survie. Les médias améri­
cains, qui avaient d’abord qualifié le programme de 
rationnement de «pioneering, revolutionary», se 
sont repliés quelques années plus tard, sur des qua­
lificatifs comme «controversial», lorsque se sont 
multipliées les difficultés du système qui ne pouvait 
respecter ses promesses.

Les exemples de services qui devraient, selon le rap­
port, être exclus du panier assuré québécois sont des 
traitements qui se situent à la fine pointe des technolo­
gies de la santé, souvent encore à l’état d’expérimenta­
tion (c’est le cas du DAVI- Dispositif d’assistance ventri­
culaire implantable) et dont les coûts sont jugés prohi­
bitifs s’ils devaient être offerts à tous les citoyens sus­
ceptibles d’y être médicalement éligibles.

La mécanique mise en branle par une proposi­
tion de désassurance de traitements de pointe crée­
ra la déstabilisation du système de santé, qui s’est 
jusqu’ici révélé remarquablement résistant devant 
ses opposants. A la seconde qui suit l’annonce de la 
désassurance, l’assureur privé à but lucratif se pré­
sente pour offrir sa protection subsidiaire (pour un 

coût qui évidemment exclut une part im­
portante de la population) à une clientèle 
solvable qui préférera la couverture as­
surantielle à l’angoisse et l’insécurité 
causée par la crainte (que n’hésiteront 
pas d’exploiter les assureurs) de se re­
trouver un jour ou l’autre dans une situa­
tion médicale où les traitements dernier 
cri pourraient être refusés par l’assuran­
ce publique.

Une modification juridique qui donne 
ainsi vie à ce type d’assurance, se trans­
forme en mécanique qui instaure le sys­
tème à deux ou plusieurs vitesses que le 
rapport dit rejeter. Les auteurs du rap­
port reconnaissent le danger et, préten­
dant y apporter une réponse, ne propo­
sent rien de moins que le remplacement 
de l’impôt public par un impôt privé payé 
directement dans les coffres des assu­
reurs privés et des fournisseurs de ser­
vices médicaux nouveau genre. Ce modè­
le implanté au Québec en 1997 pour l’as- 
surance-médicaments, devient la source 

de tous les espoirs de la Commission Clair. Les 
quelques années de ce régime ont déjà démontré 
qu’il s’accompagnait d’un accroissement sans pré­
cédent du prix des médicaments et des primes d’as­
surances que doivent payer les citoyens enrôlés 
dans les régimes collectifs liés principalement au 
travail, ou recueillis par le régime public.

Transformé en consommateur, le patient ne peut 
pas jouir des libertés préconisées par les tenants 
du tout-marché, puisque d’une part, la loi l’oblige à 
s’assurer et que, d’autre part, même si son groupe 
est partie à la négociation du contrat d’assurance 
qui se fait entre son employeur et l’assureur, il n’a 
aucun contrôle sur le coût des biens et services as­
surés. Pris à l’intérieur d’une mécanique infernale
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Les services qui devraient, selon le rapport, 
être exclus du panier assuré québécois sont 
des traitements qui se situent à la fine pointe 
des technologies de la santé.

clairement illustrée par le régime actuel d'assuran- 
ce-médicaments, il fait les frais d’une lutte entre 
compagnies pharmaceutiques et grandes sociétés 
d’assurances privées, toutes deux se situant parmi 
les industries les plus rentables, qui tentent respec­
tivement de tirer le maximum de cette situation où 
le citoyen ayant perdu ses droits politiques sur le 
système de santé, est transformé en consomma­
teur livré pieds et mains liés aux sociétés privées à 
but lucratif. On voudrait concevoir un système qui 
garantisse la perte totale de contrôle sur les coûts 
qu’on ne pourrait imaginer mieux.

Le rationnement du panier de services est donc 
un accroc fondamental au principe de l’intégralité 
qui exige que tous les services de santé médicale­
ment nécessaires, fournis par les hôpitaux et les mé­
decins, soient assurés. I.e rapport Clair mentionne 
par ailleurs que l’État ne pourra pas interdire l’accès 
à des soins désassurés aux personnes qui voudront 
se les payer, allant même jusqu’à en faire un droit 
fondamental. Il est révélateur que la Commission 
Clair pose comme droit fondamental le droit d’ache­
ter sur le marché des services qui, pour des raisons 
de droit de citoyenneté, ont été exclus du marché 
québécois depuis 1971. Le principe de l’universalité 
est balancé et, avec lui, celui de l’accessibilité, c’est- 
à-dire les mêmes soins pour tous sans surfactura­
tion. L’obligation de gestion publique sans but lucra­
tif est aussi banalisée lorsqu’on sait que les assu­
rances collectives, sans doute tôt transformées en 
assurances obligatoires privées, comme le Québec 
l’a fait pour les médicaments, deviendront source de 
revenus et profits pour l’assureur privé à but lucratif 
dont le rôle gestionnaire devient inextricablement 
lié à celui de l’assureur public (ce qui nous mène à la 
deuxième idée de l’intégration des services). Le rap­
port va même jusqu’à recommander la création de 
sociétés d’économie mixte (privé-public) et le dé­
ploiement de cliniques privées (qui pourraient être à 
but lucratiO qui deviennent le premier point de 
contact avec le patient

Donc, contrairement à ce qu’avance le rapport, 
c’est l’économie entière de la loi canadienne sur la 
santé qui est modifiée de fond en comble derrière 
l’appel à la modernisation de son interprétation.

IDÉES EN MARCHE

Que faire du rapport Clair ?
Michel Ven ne

Le Devoir

La Commission d’étude sur 
les services de santé et les 
services sociaux, présidée 
par l’ancien ministre Michel Clair, a 

présenté un rapport contenant 36 re­
commandations et 59 propositions en 
vue de régler les problèmes d'organi­
sation et de financement du système 
de soins au Québec.

La ministre d’État de la Santé et 
des Services sociaux, Mme Pauline 
Marois, a offert hier ses premières 
réactions à ce volumineux rapport 
qui fut généralement bien accueilli 
par les groupes concernés, bien que 
la commission ait suscité quelques 
craintes quant au risque de glisse­
ment du système vers une forme ou 
une autre de privatisation des ser­
vices ou du financement. Mais il res­
te encore beaucoup d’espace pour la 
discussion autour des suites à donner 
aux recommandations.

Durant les mois d’automne, la pré­
sidente du Conseil de la santé et du 
bien-être du Québec, Mme Hélène 
Morais, avait proposé au Devoir de

publier une série d’articles pour ali­
menter un débat qui sorte des sen­
tiers battus. Nous nous sommes 
conjointement mis à l’œuvre et nous 
avons demandé à plus d’une vingtai­
ne d’experts parmi les meilleurs du 
Québec d’explorer pour nos lecteurs 
toutes les dimensions du problème.

Il allait de soi que l’éternel débat 
privé-public tournait court. Il fallait 
d’abord se rappeler les finalités d’un 
système public de santé. Il fallait aus­
si démythifier l'importance du vieillis­
sement de la population comme cau­
se de la hausse des coûts du système. 
Il y avait lieu de mettre la population 
devant l'évidence: le développement 
des technologies toujours plus per­
formantes et toujours plus coûteuses, 
y compris les nouveaux médicaments 
et, bientôt, les thérapies géniques, 
créent sur le système une pression 
ahurissante et placeront les pro­
chaines générations devant des choix 
déchirants. Nous avons aussi deman­
dé à plusieurs auteurs de nous parler 
des solutions applicables pour rendre 
le système plus productif, tout en le 
rendant plus accessible et en contrô­
lant les coûts.

SANTE
Pour une 
thérapie 
de choc !
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Cette collection de textes a été ras­
semblée dans un livre qui porte le 
même titre que la série elle-même: 
Santé. Pour une thérapie de choc, pu­
blié aux Presses de l’Université La­
val. Le livre permettra à quiconque 
veut comprendre les enjeux aux­
quels le rapport Clair veut répondre, 
de le faire en consultant des textes 
écrits certes par des spécialistes,

mais dans une forme accessible pour 
le simple citoyen.

Ce livre sera lancé vendredi 2 mars 
à l’occasion d’un colloque organisé à 
Montréal par le Conseil de la santé et 
du bien-être. M. Clair viendra y expli­
quer les grandes lignes du rapport. 
Iü ministre Pauline Marois y prendra 
la parole. Jean-Pierre Duplantie, qui 
était membre de la Commission Ro­
chon, tracera un parallèle entre le 
rapport Rochon et le rapport Clair. 
Plusieurs spécialistes viendront dis­
cuter de l’évolution des coûts du sys­
tème, de sa gouverne et de ce qui 
doit être changé dans la première 
ligne de services.

Le Conseil a aussi invité les auteurs 
de trois études inédites (sur la place du 
privé, sur l’impact du vieillissement de 
la population et sur la participation de 
la population) à rendre leurs conclu­
sions publiques.
■ Sur Internet, vous trouverez le 
rapport de la Commission d’étude 
sur les services de santé et les ser­
vices sociaux à l'adresse suivante: 
www. cessss.gouv. qc. ca
■ Information sur le colloque: 
« (418) 643-3040.

Lettre ouverte à Bernard Landry

Les douze 
travaux 

d’un futur 
premier 
ministre

SYLVAIN GAUDREAULT 
Laterrière, circonscription de Dubuc

À part 

la
mondialisation

des
économies, 

à quels 
nouveaux 

enjeux voulez- 
vous associer 

la
souveraineté 
du Québec?

onsieur Landry,
| Je tiens d’abord à vous féliciter pour 
votre futur couronnement comme chef 
du Parti québécois et, par la même oc­
casion, premier ministre du Québec.
La rapidité avec laquelle bon nombre 

de députés et de ministres vous ont offert leur appui 
a tué dans l’œuf toute prétention d’autres candidats 
potentiels comme André Boisclair, François Legault 
ou Pauline Marois.

Dans son discours de démission, le premier mi­
nistre Lucien Bouchard a dit: «Je me résous à ou­
vrir aux membres du Parti québécois la possibilité 
de se donner un chef qui saura, mieux que moi, raf­
fermir le militantisme [...) et faire avancer la cause 
de la souveraineté [...].» Je crois que ce message 
pourtant clair n’a pas été très bien saisi par les 
sbires qui ont orchestré la pléiade d’appuis publics 
à votre endroit, sans aucune consultation des 
membres dans les circonscriptions et en faisant 
tout ce qui était en leur pouvoir pour éviter l’incon­
cevable à leurs yeux, soit une belle et bonne cour­
se au leadership.

Pourtant, M. Bouchard lui-même croyait qu'une 
telle course était une occasion en or de susciter un 
débat, fl l’a laissé entendre en 
disant «Je vois ainsi dans mon 
départ l’occasion d’un débat de 
fond, comme plusieurs le sou­
haitent, et même le moyen d’un 
renouveau pour le parti.»

Cela étant dit, exit la course 
à la direction! D’une façon ou 
d’une autre, comme vous le 
prétendez vous-même, une 
course à la direction n’est pas 
nécessaire pour avoir un débat 
de fond. Dont acte.

C’est pourquoi je me per­
mets de vous soumettre 
quelques questions. En tant 
que militant du Parti québé­
cois, je me serais attendu à ce 
que les candidats au leader­
ship de mon parti répondent à 
ces attentes qui m’apparais­
sent fondamentales pour 
l’avenir à la fois du parti, de la 
souveraineté et du Québec.
Leurs réponses m’auraient permis de faire un 
choix éclairé. De mon point de vue, chacune de ces 
questions constitue un chantier en soi pour le pro­
chain premier ministre.

Un programme
Voici donc les douze travaux auxquels je vous 

convie:
■ Dans le contexte où le message qui est présente­
ment envoyé aux militants du Parti québécois est que 
leur opinion n’est pas importante dans le choix de leur 
chef, comment pensez-vous mobiliser ces mêmes mili­
tants, en dehors des campagnes de financement?
■ Dans un objectif de lutte contre le cynisme ambiant 
de la population envers la politique, quelle sera votre 
contribution dans le renouvellement des comporte­
ments politiciens actuels, composés trop souvent de 
manigances et autres manœuvres douteuses?
■ Après que ce soit quelques députés, ministres et 
conseillers politiques, en lieu et place des militants, 
qui vous ont donné l’occasion de devenir chef du par­
ti, comment pensez-vous convaincre les citoyens que 
la souveraineté leur procurera de véritables avan­
tages démocratiques?
■ Selon vous, qu’est-ce que la souveraineté permet­
tra aux Québécois d’aller chercher de plus, sur le 
plan de la qualité de vie, que ce qui est impossible 
d’aller chercher dans le cadre de la fédération cana­
dienne actuelle?
■ En quoi le Québec souverain sera-t-il un pays diffé­
rent des autres si les compétences récupérées du fé­
déral continuent de réduire le citoyen à la dimension 
de çlient?
■ À part la mondialisation des économies, à quels 
nouveaux enjeux voulez-vous associer la souverai­
neté du Québec?
■ Quelle réponse voulez-vous offrir aux clientèles 
d’affaires qui marchandent leur appui à la souverai­
neté du Québec contre la satisfaction de leurs pro­
blèmes particuliers?
■ Selon vous, quel sera le rôle du Québec souverain 
dans les relations internationales, particulièrement 
en ce qui concerne les rapports Nord-Sud et le déve­
loppement d’une culture de la paix?
■ Quel échéancier voulez-vous proposer aux Qué­
bécois afin de «vider» une fois pour toute la ques­
tion nationale, dans le sens du progrès des intérêts 
du Québec?
■ Après avoir atteint le déficit zéro, avez-vous une 
stratégie précise pour éliminer ou, à tout le moins, ré­
duire sensiblement la pauvreté au Québec?
■ Comment voulez-vous encourager le rapproche­
ment entre les différentes composantes ethniques 
du Québec, pour que celles-ci en viennent à partager 
un même esprit d’appartenance?
■ Quel est votre plan pour lutter de façon efficace 
contre la désintégration des régions qui conduit 
cellesci, à terme, à leur extinction démographique?

I.a course au leadership n’étant pas nécessaire 
pour faire un débat, je m'attends donc à recevoir ré­
ponse à ces questions de la part de mon futur chef à 
l’occasion de votre tournée dans les différentes ré­
gions du Québec.
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réservant pour les prochains mois 
les véritables changements. De 
plus, il est en train de mettre son 
équipe politique en place.

Ainsi, comme l’a appris Le 
Devoir, Jacques Wilkins s’occupe­
ra des communications au cabinet 
du premier ministre. Sous-mi­
nistre-adjoint au ministère de la 
Santé, M. Wilkins a travaillé au 
Conseil du trésor lors de la der­
nière série de négociations des 
secteurs public et parapublic. Au­
paravant, il était responsable des 
communications du CHUM. Joint 
en début de soirée, M. Wilkins a 
reconnu avoir été sollicité et a pré­
cisé que sa décision serait prise 
aujourd’hui ou demain.

Plus aucun obstacle n’entrave 
désormais la voie de Bernard Lan­
dry menant à la tête du Parti qué­
bécois. Hier, le seul adversaire de 
M. Landry, Jean Ouimet, a officiel­
lement baissé les bras. Il n’a réus­
si qu’à obtenir 816 des 1000 signa­
tures de membres du PQ pour 
être candidat

L’ancien chef du Parti vert, qui 
avait eu dimanche une discussion 
avec Bernard Landry concernant 
son possible retrait de la course, a 
tout de même décidé de participer 
à l’élaboration d’un projet de so­
ciété. Puisqu’il n’a pas provoqué la 
course au leadership et ainsi le dé­
bat qu’il souhaitait au sein du Par­
ti québécois, sa contribution pas­
sera par un site Internet.

En réaction, M. Landry a affir­
mé ne s’être «jamais, vraiment sen­
ti menacé, en toute modestie». Il a 
de plus ajouté qu’il ne fallait pas 
voir dans l’absence d’une lutte le 
symptôme d’un manque de dé­
bats au sein du PQ.

La cérémonie d’intronisation de 
Bernard Landry est prévue ven­
dredi soir prochain, la veille du 
conseil national que le PQ tient à 
Saint-Hyacinthe. Dans les jours 
qui suivront, le ministre des Fi­
nances délaissera ses fonctions 
pour succéder au premier mi­
nistre Lucien Bouchard. La date 
de son assermentation dépendra 
de celle choisie par M. Bouchard 
pour quitter officiellement son

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Jean Ouimet a officiellement renoncé hier à être candidat contre 
Bernard Landry puisqu’il n’a réussi à obtenir que 816 des 1000 
signatures de membres du PQ nécessaires.

poste. Cela devrait tourner autour 
du 7 mars.

M. Landry, qui a effectué une 
tournée des régions du Québec, 
entend bien continuer à consacrer 
son énergie à parler de souverai­
neté. Il se dit pressé de régler la 
question, martelant que le Qué­
bec n’est pas une société distincte 
mais une nation.

Il aura toutefois fort à faire pour 
augmenter le nombre de 
membres au parti. M. Landry a 
reconnu que l’effectif péquiste 
avait chuté au même niveau qu’en 
1986. Si en 1982, le Parti québé­
cois comptait quelque 300 000 
membres, sous le règne de M.

Johnson, il en avait moins de 
50 000. «C’est arrivé du temps d’un 
de mes prédécesseurs, Pierre-Marc 
Johnson et, quand Parizeau est ar­
rivé, tout ça est reparti vers le haut. 
J’espère pouvoir faire la même cho­
se», a dit M. Landry.

Ce dernier a fait ces déclara­
tions à la sortie d’une conféren­
ce de presse annonçant la tenue 
d’un festival Beethoven l’autom­
ne prochain. M. Landry partici­
pait à l’événement alors qu’il 
sera le président d’honneur du 
festival. Il a d’ailleurs souligné 
qu’il écoutait ces temps-ci la 
symphonie n° 5 du compositeur, 
«la symphonie du destin».

MARDIS
Les médecins espèrent Laide 

du gouvernement pour informatiser 
leurs cabinets et financer l’embauche d’infirmières
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Déchets toxiques

Le Québec et 
l’Ontario servent 
de poubelles au 
crime organisé
LOUIS-GILLES FRANCOEUR

LE DEVOIR

Le crime organisé nord-américain pourrait utiliser 
le Québec et l’Ontario pour sç débarrasser de dé­
chets dangereux importés des États-Unis, selon un 

rapport d’Environnement Canada publié hier par The 
Ottawa Citizen.

Ce marché noir des toxiques, qui rapporterait 
des millions de dollars en profits illicites, échappait 
à peu près totalement aux autorités fédérales en 
1998, en particulier à Environnement Canada, qui 
ne comptait alors que trois inspecteurs pour sur­
veiller les frontières, précise le rapport daté de 
1999. Les inspections et les échantillonnages des 
cargaisons qui entrent aux ports, qui passent les 
douanes routières ou ferroviaires sont à peu près 
inexistants, précise le document.

Depuis, cependant, la situation se serait quelque 
peu améliorée. Environnement Canada a porté à 108 
le nombre de ses inspecteurs sur le terrain alors que 
le rapport en question évalue les besoins à 200. Ce 
ministère fédéral a aussi mis sur pied une unité de 
renseignement juste au moment où le Québec, de 
son côté, réduisait considérablement les effectifs de 
sa police verte.

Le Canady importe énormément de déchets 
toxiques des États-Unis, soit environ 540 000 tonnes 
par année. Un marché aussi important favorise les 
déversements illégaux dans la nature par des entre­
preneurs véreux, parfois acoquinés avec la pègre, 
qui se font évidemment payer au tarif d’un traitement 
sécuritaire par les expéditeurs américains.

Le rapport d'Environnement Canada précise que 
ce ministère fédéral avait en 1998 des informations 
l’autorisant à penser qu’un tel trafic de toxiques exis­
te entre les deux pays et que certains importateurs 
ou gestionnaires de déchets étaient apparentés à des 
éléments du crime organisé, bien installé dans ce 
marché du côté américain.

Début des travaux 
sur la réforme 

du Code du travail
PRESSE CANADIENNE

Québec — Pour les représentants patronaux, le 
projet de loi 182 modifiant le Code du travail ne 
va pas assez loin; pour les porte-parole syndicaux, il 

est beaucoup trop audacieux ou ambitieux.
D’un côté comme de l’autre, les représentants de 

ces deux mondes se retrouverqnt, à compter d’au­
jourd'hui, devant la ministre d’État à l’emploi et au 
travail Diane Lemieux et les députés membres de la 
Commission parlementaire de l’économie et du tra­
vail pour justement défendre leur point de vue.

Les grands objectifs retenus par le gouvernement 
dans cette réforme sont d’abord de déjudiciariser les 
relations de travail en instaurant des modes de règle­
ment des litiges plus souples; de mettre en place une 
Commission des relations de travail pour remplacer 
le Tribunal du travail et le Bureau du Commissaire 
général du travail et d’améliorer le traitement des re­
quêtes en accréditation.

Un autre objectif primordial est de modifier l’ar­
ticle 46, qui encadre l’article 45 sur la sous-traitance 
sans pour autant, affirme le ministère, toucher à la 
protection des droits des salariés.

Les modifications proposées visent aussi à redéfi­
nir les droits des travailleurs autonomes et des entre­
preneurs ou prestataires de services dépendants.

Parce que le projet de loi 182 n’a pas jugé bon d’ex­
clure la sous-traitance de l’article 45, par exemple, les 
patrons estiment qu’on met en péril la capacité 
concurrentielle des entreprises québécoises.

Par contre, à la FTQ, comme à la CSN, la réforme 
proposée, en accordant la possibilité pour un em­
ployeur de négocier la sous-traitance, conduira à la 
longue à la banalisation du syndicat.
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son rapport sur la réorganisation et le financement 
du système de santé.

Québec entend donc donner rapidement naissan­
ce à ces groupes de médecine familiale qui regroupe­
ront tant des médecins de cabinet que de CLSC, des 
infirmières, et, au besoin, d’autres professionnels de 
la santé. Accessibles 24 heures sur 24, sept jours sur 
sept, ces réseaux, seraient reliés à un réseau infor­
matique donnant accès en temps réel à des résultats 
de tests diagnostiques et éventuellement aux dos­
siers de patients. «Ces groupes devront établir des 
plans de services ce qui leur permettra d’assurer une 
garde», a indiqué la ministre, précisant que cet accès 
continu pourra être assuré tant par un médecin 
qu’une infirmière.

La ministre Marois est cependant restée assez 
vague sur le financement de ce projet d’envergure, 
dont l’équivalent a coûté environ 250 millions en Onta­
rio. «Il y a des sommes en investissements nécessaires. 
[Mais] les remboursements se feront au cours des années, 
car il n'y aura plus de dmibles gestes qui seront faits. Nous 
pensons assurer la suite de ces choses avec les crédits dont 
nous disposerons», a-t-elle indiqué, ajoutant qu’une som­
me de 140 millions, octroyée par Ottawa, était déjà pré­
vue à cette fin. La ministre évalue à «quelques dizaines 
de millions» le coût du branchement de ces groupes de 
médecine à un système informatisé.

Québec mise donc sur les économies et les gains 
d’efficacité pour financer ces groupes de médecine 
familiale, qui mettront fin au règne de la médecine 
du «sans rendez-vous» et du «magasinage» de méde­
cins par les patients. Les médecins seront doréna­
vant en partie payés en fonction du nombre de pa­
tients inscrits à leur cabinet. Pour ce qui est des ser­
vices médicaux spécialisés, la ministre veut mieux 
répartir les effectifs en région et adoptera à cette fin 
un règlement pour forcer les diplômés à travailler là 
où les besoins se feront sentir.

Ce projet a été fort bien accueilli dans le vaste ré­
seau de la santé hier, même si le départ fort probable 
de Pauline Marois vers un autre ministère et l'absen­
ce d’engagements financiers concrets ont fait sour­
ciller les principaux intéressés. «Notre seule réserve 
concerne le financement. Tout ça reste au niveau des 
intentions, d’autant plus qu’on ignore qui sera aux 
commandes du ministère de la Santé. S’il n'y a pas 
d’investissements tout de suite, ça ne se fera pas. Avant 
qu'on arrive à des économies, ça peut prendre des an­
nées», a indiqué hier le D’Jean Rodrigue, porte-paro­
le de la Fédération des médecins omnipraticiens du 
Québec (FMOQ).

Les médecins espèrent l’aide du gouvernement 
pour informatiser leqrs cabinets et financer l’em­
bauche d’infirmières. A ce chapitre, Pauline Marois a 
indiqué que Québec envisageait de faire des subven­
tions à l’informatisation un incitatif de taille pour 
amener les médecins à adhérer à ces groupes de mé­
decine familiale.

Quant au problème que pourrait représenter la pé­
nurie de médecins, la ministre Marois n’y voit pas un 
frein à la naissance de ces groupes multidisciplinaires. 
«Il faudra admettre plus de médecins, mais je crois que 
si nous sommes capables de réorganiser nos services avec 
les médecins de famille, nous réduirons le nombre de mé­
decins nécessaires pour donner les services à la popula­

tion», a-t-elle fait valoir, ajoutant que les admissions en 
médecine avaient augmenté de 25 % depuis deux ans, 
mais qu’il faudra «aller plus loin».

Caisse-vieillesse
Par ailleurs, Québec n’a pas encore pris position 

sur la création d’une caisse-vieillesse, financée à 
même une cotisation des contribuables pour assurer 
le financement futur des services de longue durée et 
des soins à domicile pour la population âgée. «J’ai de­
mandé une évaluation complète à un comité. Il faut 
que d’ici à six mois nc’is ayons clarifié cette question», 
a dit la ministre.

Mais pour plusieurs groupes et syndicats opposés 
à l’idée, dont la CSQ, cette caisse ne constituerait 
qu’une nouvelle forme d’impôt déguisé. «Aujourd’hui 
comme dans six mois, cette caisse serait carrément une 
deuxième façon de piger dans les poches des contri­
buables, alors qu'ils paient déjà des impôts pour les ser­
vices de santé et les services sociaux», a soutenu hier 
Monique Richard, présidente de la Centrale des syn­
dicats du Québec.

Toujours pour faciliter les services aux personnes 
âgées, Québec veut donner vie à des réseaux de ser­
vices intégrés, semblables à ceux testés à Montréal 
dans le cadre du projet SIPA et dans certaines ré­
gions, pour assurer la prise en charge et un meilleur 
suivi des personnes âgées.

Du côté des services à la jeunesse, le ministre dé­
légué à la Protection de la Jeunesse Gilles Baril, lui 
aussi pressenti à d’autres fonctions, a signalé son in­
tention de laisser au réseau un projet de refonte de la 
loi sur la Protection de la Jeunesse qui limitera les in­
terventions des centres jeunesse aux cas d’exception 
et laissera aux CLSC les services de prévention et de 
première ligne.

Perçues comme le legs de la ministre Marois au 
réseau de la santé, ces intentions ministérielles ont 
reçu un accueil très favorable de la Conférence des 
régies régionales de la Santé, de l’Association des 
centres jeunesse du Québec et des directions de la 
santé publiques à l’échelle de la province.

Des bémols se sont toutefois fait entendre du côté 
de l’Association des régions du Québec qui juge que 
la ministre devrait profiter de cette réorganisation 
des services médicaux pour revoir le rôle et les pou­
voirs des régies régionales de la Santé. À ce chapitre, 
la ministre Marois a déjà annoncé le dépôt d’un pro­
jet de loi, lors de la prochaine session parlementaire, 
pour clarifier la responsabilité des différents parte­
naires du réseau.

les grandes centrales, comme la CSN et la FTQ, 
voient pour leur part d’un mauvais œil le rôle gran­
dissant donné aux cabinets de médecins dans la re­
fonte des services de première ligne, au détriment 
des CLSC. «Iss regroupements de médecins de famille 
devraient au moins être “imputables"devant une ins­
tance publique clairement désignée», a fait valoir la 
vice-présidente de la CSN, Denise Boucher.

L’Association des hôpitaux du Québec (AHQ), 
bien que vendue à l’idée des groupes de médecine fa­
miliale, se dit fort déçue du silence de la ministre de­
vant l’essoufflement de employés du réseau, alors 
que le rapport Clair consacrait tout un chapitre à la 
revalorisation du personnel. «Il y a là un oubli inquié­
tant», a noté Daniel Adam, président de l’AHQ.

SCANDALE
SUITE DE LA PAGE I

tout le monde... à condition d’en avoir les moyens, ce 
qui est un autre sujet. Le bon, la brute ou le truand 
peut s’adresser aux tribunaux afin de faire respecter 
ses droits en ayant la certitude que sa cause sera ju­
gée au mérite. Un telle impartialité érigée en systè­
me rassure plus qu’elle ne scandalise... même si les 
buts poursuivis par les Hells Angels (l'enrichisse­
ment par toutes les formes de violences et trafics né­
cessaires) sont indéfendables.

Le scandale n’est pas que Maurice Boucher et ses 
semblables utilisent le système de justice pour arri­
ver à leurs fins, mais bien que la justice n’arrive pas à 
les ébranler. Que Maurice Boucher soit emprisonné 
ou non ne change rien aux activités florissantes des 
Hells Angels. Ds s’enrichissent en écrasant la concur­
rence et en se moquant des policiers.

L’escouade régionale mixte de Montréal a épinglé 
récemment cinq membres des Nomads (l’escouade 
de guerre des Hells), deux de leurs «prospects» et un 
membre des Rockers (filiale des Hells) pour posses-

Ils
s’enrichissent 
en écrasant 

la
concurrence

et en se
moquant

des policiers.

férente de celle présentée à son premier procès. En 
d'autres mots, les chances de la Couronne sont 
minces.

A Edmonton, les tribulations du sergent d’état-ma- 
jor de la GRC Bob Stenhouse jettent un éclairage par­
ticulier sur le travail des policiers. M. Stenhouse est 
accusé à l’interne d’avoir divulgué des informations 
sans permission au journaliste Yves Lavigne. Il 
risque le congédiement. Les documents sont très 
compromettants, ils exposent la stratégie nationale 
de la GRC en matière de lutte contre les bandes de 
motards: utiliser les médias pour effrayer la popula­
tion et soutirer plus d’argent à Ottawa.

Bob Stenhouse soutient que la lutte contre les mo­
tards est compromise par la bureaucratie, les conflits 
de juridictions et les guerres intestines à la GRC. 
L’émission d’affaires publiques The Fifth Estate a ex­
posé et corroboré sa version des faits dans un récent 
reportage. Un ex-policier de la GRC de l’Ouest cana­
dien y explique qu’il a quitté son emploi parce qu’il 
était dégoûté de l’inaction.

Dans ses nombreuses déclarations, le sergent 
d’état-major Bob Stenhouse a exprimé le souhait que 
les ressources policières de l’Alberta (escouade anti- 
drogue, service de renseignement, produits de la cri­
minalité et police communautaire) se regroupent 
afin de livrer bataille à armes égales contre les 
membres du crime organisé.

L’union fait la force, dit l’adage. Mais la police n’est 
pas une force comme les autres. C’est vrai dans 
l’Ouest comme ailleurs au Canada. Le lancement du 
Service du renseignement criminel du Québec 
(SRCQ), hier à Montréal, devrait suffire à nous le 
rappeler.

Le SRCQ vient remplacer au bout de trois ans d’ef­
forts le Bureau de renseignements du Québec sur le 
crime organisé. L’instance n’était pas très appréciée 
des corps de police municipaux et du SPCUM. La SQ 
n’y versait pas toutes les informations utiles aux en­
quêtes ou tardait à le faire... Le problème a déjà été 
soulevé devant la Commission Poitras.

La couleur de l’uniforme influence encore le tra­
vail des policiers tandis que les bonzes du crime or­
ganisé ont pris le virage de la mondialisation. Ils vont 
prospérer dans cette arène sans règle ni loi tant et 
aussi longtemps que les hommes en bleu, en rouge, 
en vert se disputeront le mérite et l’argent

BOUCHER

sion d’armes. Big deal! En plai­
dant coupable, ils ont échappé 
aux griffes de la loi antigangs et 
ils ont écopé de la peine minima­
le, un an de prison. Rigolade 
pour les motards, débandade 
pour les policiers.

Hormis quelques rares excep­
tions, les enquêteurs n’arrivent 
pas à s’attaquer à la racine du cri­
me, à ébranler les têtes diri­
geantes des organisations crimi­
nelles. Maurice Boucher est 
certes en attente d’un second 
procès pour meurtre. Mais la 
preuve contre lui n'est guère dif-
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«comme un poisson dans un aquarium» sans savoir 
comment passer le temps.

Le Dr Morissette a soutenu en Cour que M. Bou­
cher subit une forme d’isolement social susceptible 
de provoquer une détérioration de son état de santé 
mentale, fi a remarqué chez le prisonnier de l’hostili­
té, de l’irritabilité, une forme de désespoir et des dif­
ficultés de concentration. Avec le temps, il est plus 
que probable que les symptômes iront en augmen- 
tant, a prédit le Dr Morissette.

L’avocat de M. Boucher, Jacques Normandeau, 
craint que cette situation ne prive son client de 
son droit à une défense pleine et entière. L’isole­
ment risque d'affecter ses capacités physiques et 
mentales au point de miner sa préparation au pro­
cès, a-t-il plaidé.

Dans une décision peu étoffée, le juge Kevin 
Downs a refusé hier d’acquiescer à la demande de 
transfert de Maurice Boucher vers une prison ordi­
naire. «Im santé mentale de l’accusé doit être préser­
vée», a-t-il dit, ce pourquoi «les autorités carcérales doi­
vent demeurer vigilantes».

Le juge n’est en revanche pas convaincu que les 
symptômes observés chez Maurice Boucher résul­
tent uniquement de ses conditions de détention 
puisque la fiabilité de ses propos n’a pas fait l’objet 
d’une évaluation par le tribunal. Maurice Boucher n’a 
pas témoigné dans cette cause, et le juge a dû se fier 
à l’expertise des psychiatres Louis Morissette et Re­
née Fugère pour forger son opinion.

Mandatée par le ministère public, la D" Fugère a 
pu observer brièvement Maurice Boucher et a 
conclu qu’aucun des symptômes observés ne pou­
vait justifier un transfert. Mme Fugère a souligné 
que l'hostilité et l’irritabilité observée chez Maurice 
Boucher pouvaient aussi se manifester chez les déte­
nus incarcérés avec leurs pairs.

En raison de son profil «unique et particulier», le 
juge Downs a conclu qu’il est justifié de maintenir 
Maurice Boucher en isolement. «Il se peut qu’il de­
vienne nécessaire de modifier la situation actuelle à la 
lumière de l’intérêt public et des intérêts fondamentaux 
de Maurice Boucher», a par contre précisé le juge 
Downs.

L’avocat Jacques Normandeau a indiqué qu’il se 
pourvoirait «probablement en appel» de la décision du 
juge Downs après en avoir discuté avec son client
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